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UN NOUVEAU CONTEXTE

Voici plus de quatre ans que le nouveau Schéma Directeur de l’Ile-de-France est à l’étude.

C’est en effet en juillet 1989 qu’a été décidée en conseil des ministres la révision du document
actuellement en vigueur - le Schéma Directeur établi en 1965 et approuvé en 1976 - dont les dispositions sont
maintenant dépassées.

Les mérites du document de 1976, dont Paul Delouvrier fut l’inspirateur, sont évidents.
Et c’est bien à lui qu’on doit d’avoir puissamment et intelligemment modernisé l’Ile-de-France. Les villes
nouvelles, l’interconnexion des transports en commun, l’aéroport de Roissy, parmi tant d’autres bonnes
décisions, en témoignent.

Mais depuis 20 ans, le contexte a changé. La décentralisation d’abord qui a donné aux communes de
nouveaux pouvoirs d’aménagement de leur territoire, l’internationalisation et la profonde restructuration de
l’activité, la préoccupation globale des problèmes d’environnement, la nécessaire solidarité des territoires en
Ile-de-France mais aussi entre l’Ile-de-France, le Bassin Parisien et le territoire national tout entier. Dans le
même temps à l’intérieur du territoire francilien, des déséquilibres sont apparus : poches de désindustrialisa-
tion avec montée du sous-emploi, îlots de surpopulation générant de nombreux problèmes d’insertion sociale,
éloignement croissant des domiciles et des lieux de travail engendrant une spirale onéreuse d’infrastructures
de transports, raréfaction des services publics dans les campagnes.

Ces préoccupations sont désormais dominantes. Il fallait les prendre en compte et définir les axes
d’une croissance maîtrisée de l’Ile-de-France, meilleure pour les Franciliens et bénéfique au pays tout entier.
C’est ce que s’efforce de faire ce nouveau schéma.

Le contenu en est simple. Il n’appartient pas à l’État de décider dans le détail du contenu de l’urba-
nisme, zone par zone, mais il est de sa responsabilité fondamentale de fixer les grands objectifs : grandes
infrastructures, équipements structurants, organisation d’une urbanisation maîtrisée, protection rigoureuse de
l’environnement, ouverture vers le Bassin Parisien et d’arrêter les règles générales qui s’appliquent à chacun.

AVANT - PROPOS



7
page suivantecarte correspondante

UNE ÉLABORATION CONCERTÉE

D’importants travaux ont été conduits depuis 4 ans : livre blanc commun à l’État, à l’Institut
d’aménagement et d’urbanisme de la région d’Ile-de-France et à l’Atelier parisien d’urbanisme (février 1990),
esquisse du nouveau Schéma Directeur (février 1991), charte du Conseil Régional de l’lle-de-France et
chartes départementales de six Conseils Généraux (juin 1991), avant-projet de Schéma Directeur
(octobre 1991), nombreuses consultations du Conseil Régional, des Conseils Généraux, des Syndicats Inter-
communaux.

Le 30 octobre 1992, en application du code de l’urbanisme, le Conseil Régional et les Conseils Géné-
raux ont été saisis du projet de Schéma Directeur pour exprimer leur avis. Ces assemblées ont certes émis un
avis défavorable, mais elles ont à cette occasion expliqué clairement leur position et présenté de nombreuses
propositions tendant à le modifier, à le clarifier, à le faire évoluer vers une croissance encore plus maîtrisée.

C’est sur ces bases et en reprenant nombre de propositions, qu’a été élaboré le présent Schéma
Directeur. Les hypothèses de croissance à l’échéance 2015 ont été revues à la baisse, tant pour la population
(11 800 000) que pour le nombre de logements construits par an (53 000), le nombre d’emplois (5 800 000)
ou encore le nombre d’étudiants (pas plus de 20 % du total national en 2015).

Les conséquences naturelles en ont été tirées, reprenant en cela les propositions des assemblées :
simplification juridique, réduction de 12 % des espaces urbanisables, accroissement des coupures vertes.

Ce nouveau document répond dans ses grands principes à la fois aux préoccupations de l’État en
matière d’aménagement du territoire et aux demandes des collectivités tout en fixant à chacun des règles de
cohérence et en permettant de préserver l’avenir.

En ce sens, il se révèle tout à fait nécessaire au développement harmonieux d’une grande agglomération
de taille mondiale.

 Il convient enfin de souligner que, dans l’immédiat, la publication du Schéma Directeur est indispensa-
ble pour sortir de l’impasse nombre d’opérations de construction de logements et de zones d’activité et pour
fournir à l’Ile-de-France un document d’urbanisme stabilisé et répondant mieux aux préoccupations de
l’État,  des élus et de l’ensemble de la population.

JEAN-CLAUDE AUROUSSEAU
Préfet de la Région Ile-de-France Préfet de Paris

AVANT - PROPOS
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 Le contexte institutionnel
L’article L.110 du Code de l’Urbanisme dispose : "le territoire français est le patrimoine commun de la

nation. Chaque collectivité publique en est le gestionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences. Afin
d’aménager le cadre de vie, d’assurer sans discrimination aux populations résidentes et futures des conditions
d’habitat, d’emploi, de services et de transports répondant à la diversité de ses besoins et de ses ressources,
de gérer le sol de façon économe, d’assurer la protection des milieux naturels et des paysages, ainsi que la
sécurité et la salubrité publiques et de promouvoir l’équilibre entre les populations résidant dans les zones
urbaines et rurales, les collectivités publiques harmonisent, dans le respect réciproque de leur autonomie,
leurs prévisions et leurs décisions d’utilisation de l’espace".

La loi n° 83-08 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les
départements, les régions et l’État, modifiée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 et la loi n° 85-729 du 18
juillet 1985 relative à la définition des principes d’aménagement ont transféré aux communes des responsabi-
lités étendues en matière d’urbanisme.

II leur appartient d’élaborer, en association avec l’État, les documents d’urbanisme, de délivrer les
autorisations d’occuper le sol, de préparer et de mettre en oeuvre un certain nombre d’actions et d’opéra-
tions d’aménagement : chaque commune dispose ainsi du pouvoir de définir et d’imposer la politique
d’aménagement de son espace.

Les communes peuvent, par ailleurs, se regrouper pour élaborer des documents de planification à une
échelle géographique plus large que la commune : schémas directeurs "locaux" notamment.

La loi du 7 janvier 1983 a laissé à l’État des responsabilités propres dans l’élaboration du Schéma
Directeur Régional de l’Ile de France, schéma de la région capitale.

L’organisation spatiale d’une région telle que la région d’Ile-de-France, qui a une incidence inter-
régionale et nationale, appelle des réflexions et des choix dépassant largement le champ d’intervention des
collectivités territoriales.

Elle nécessite une stratégie d’aménagement d’ensemble du territoire à moyen et long termes permettant
d’harmoniser les politiques locales et de corriger les déséquilibres qui ne manqueraient pas d’apparaître sans
cette vision d’ensemble.

Il appartient donc aux collectivités locales d’intégrer les grands choix et les orientations du Schéma
Directeur Régional dans leur propre stratégie d’aménagement, tant individuellement que, le cas échéant,
collectivement, de façon à en permettre à terme la réalisation.

C’est dans ce contexte que le Schéma Directeur a été conçu. Son élaboration a donné lieu à une
concertation très approfondie avec le Conseil Régional d’Ile-de-France, dont l’aménagement du territoire
constitue l’une des principales compétences, le Conseil Économique et Social Régional, les huit départements
et celles des municipalités déjà organisées en Syndicats Intercommunaux d’Études et de Programmation pour
l’élaboration des schémas directeurs "locaux". 

Avertissement
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Avertissement

 Le contenu du Schéma Directeur
Le Schéma Directeur est composé d’un rapport, lui-même divisé en deux parties, d’une carte au 1/150.000
et d’une annexe.

LE RAPPORT - Première partie
La première partie du document (chapitres 1et 2) présente les objectifs généraux et la stratégie

d’évolution de l’Ile-de-France jusqu’en 2015.

Le chapitre 1 permet de situer l’évolution de l’Ile-de-France dans le contexte de l’aménagement du
territoire et en particulier de l’évolution du Bassin Parisien. II présente l’objectif de croissance maîtrisée de la
région et les objectifs généraux qui fondent le contenu du Schéma Directeur en matière d’environnement, de
cadre urbain et de réseaux de transport.

Le chapitre 2 présente les lignes de force du projet d’aménagement de l’Ile-de-France, c’est-à-dire la
stratégie qui inspire les orientations détaillées contenues dans la deuxième partie, auxquelles elles donnent tout
leur sens. Ce chapitre n’est donc pas conçu pour contenir des orientations qui pourraient, isolément, être
opposées aux documents d’urbanisme locaux.

LE RAPPORT - Deuxième partie
La deuxième partie du document (chapitres 3 a 5) présente les orientations détaillées du schéma en les

ordonnant autour de trois thèmes fédérateurs, l’environnement, les espaces urbains, les infrastructures.

Les orientations données et les dispositions édictées à l’intérieur de chacun des "sous-chapitres" ont
une valeur juridique et une force contraignante très différentes selon qu’elles traitent de l’utilisation du sol ou
se rattachent à des politiques sectorielles d’aménagement pour lesquelles le schéma constitue un guide.

Des règles pour l’utilisation du sol

Document d’orientation générale qui définit les options fondamentales et les objectifs essentiels de
l’aménagement d’un même territoire dans une recherche de cohérence globale visant à l’équilibre de ce
territoire et à la satisfaction des besoins, le Schéma Directeur poursuit trois principaux objectifs :

- protéger les espaces naturels et les patrimoines de qualité nécessaires à l’équilibre de la région ;

- dégager des réceptivités spatiales destinées à accueillir les programmes de logements, d’emplois et
de services nécessaires au développement harmonieux de l’agglomération parisienne ;

- prévoir les infrastructures de transport et d’échange qui irriguent résidences, zones d’activités,
services et espaces de loisirs.
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La réalisation de ces trois objectifs se traduit par l’édiction de règles précises avec lesquels les documents
d’urbanisme locaux doivent ère compatibles et qui forment l’essentiel des développement suivants :

- Préserver et valoriser les espaces boisés et paysagers (3.1)
- Mieux conserver et valoriser les espaces agricoles tout en permettant l’adaptation de la vie rurale(3.2)
- Espaces urbanisés et espaces d’urbanisation future (4.3)

Les règles ainsi posées relatives aux espaces urbains, sont éclairées par les options stratégiques exposées
dans "Les stratégies de mise en oeuvre du développement urbain (4.4)" et fondées sur des prévisions quan-
titatives que l’on trouve dans :

- La satisfaction des besoins en matière de logement (4.1.1)
- Des emplois bien répartis et diversifiés (4.2. l)
- Le renouveau de l’industrie (4.2.2)
- L’implantation du tertiaire dans les pôles urbains (4.2.3)

En matière d’infrastructures, le Schéma Directeur indique des tracés: les emprises correspondantes
seront réservées à la suite des consultations publiques préalables, dans le cadre des procédures en vigueur.
Le chapitre 5 "Mieux répondre aux besoins de transport et d’échange" a donc en ce sens une portée juridique
forte.

L’application des règles relatives à l’utilisation du sol

La concertation qui a marqué l’élaboration du Schéma Directeur devrait permettre sa mise en oeuvre
dans un contexte partenarial.

Les règles qui se substituent à celles posées par le Schéma Directeur du l er juillet 1976 modifié
s’imposent en terme de compatibilité aux schémas directeurs «locaux», aux plans d’occupation des sols et
aux documents d’urbanisme en tenant lieu. Elles sont également opposables aux autorisations délivrées aux
tiers en l’absence de plans d’occupation des sols (ou de tout document d’urbanisme en tenant lieu), dans
certain cas.

Il convient dès lors d’adapter les documents d’urbanisme locaux en vigueur ou, s’ils sont en cours
d’élaboration, de les concevoir, en respectant cette obligation de compatibilité.

La mise en compatibilité des documents d’urbanisme locaux en cours de validité :

Pour les documents déjà applicables, il appartient à l’État de demander à la collectivité auteur d’un document
d’urbanisme qu’il estime totalement ou partiellement incompatible de procéder à sa révision. Si cette "mise en
demeure" reste sans effet, l’État dispose alors d’un pouvoir de substitution pour procéder lui-même à la
révision ou aux modifications nécessaires, selon des modalités qui différent légèrement selon le type de docu-
ment d’urbanisme concerné.

Pour les documents d’urbanisme en cours d’élaboration :

Dans le cadre de la procédure d’association à l’élaboration d’un document d’urbanisme, l’État effec-
tue un "porter à connaissance" pour notifier les éléments d’information relatifs à la mise en oeuvre des princi-
pes d’aménagement fixés au niveau régional tels qu’ils résultent notamment du Schéma Directeur Régional.
Ces éléments permettront aux communes et à leurs groupements d’élaborer un document compatible avec le
Schéma Régional.
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Par ailleurs, au cours de la procédure, les services de l’État peuvent utilement apporter leur concours
pour aider les collectivités territoriales et leurs groupements à élaborer dans les meilleures conditions les
documents d’urbanisme dont ils sont responsables.

En l’absence de schéma directeur local : si les communes concernées ne prennent aucune initiative
pour engager l’élaboration d’un tel document, l’État, pour assurer la réalisation des objectifs du Schéma
Directeur Régional, a la faculté d’élaborer lui-même le Schéma Directeur après une mise en demeure
infructueuse.

Les documents d’urbanisme locaux -schémas directeurs, schémas de secteurs, POS et documents
d’urbanisme en tenant lieu -, et les décisions prises en application de ces documents peuvent être déférées au
juge administratif et annulées en cas d’incompatibilité.

Un guide pour l’aménagement

Le Schéma Directeur Régional rassemble également des indications relatives à des domaines d’action
divers : il constitue à cet égard un guide pour les différents partenaires de l’aménagement.

a) Domaines dans lesquels le législateur a confié à une instance spécifique le soin d’élaborer les grandes
orientations et où le Schéma Directeur exprime, pour l’essentiel, les objectifs de l’État et ses priorités pour la
région :

- Réhabiliter les cours d’eau, les îles et les milieux humides (3.3)
- Exploiter les richesses du sous-sol en respectant l’environnement (3.4)
- Gérer rationnellement la ressource en eau (3.5)
- Épurer les eaux usées mais aussi dépolluer les eaux pluviales (3.6)
- Atténuer les effets des inondations (3.7)
- Innover dans le traitement des déchets (3.8)
- Les équipements sanitaires et sociaux (4.5.7)

Dans ces matières, le présent Schéma s’est limité à fixer des orientations régionales très générales : la
définition des objectifs précis et mesures à prendre a en effet été confiée par le législateur en matière d’eau au
Schéma Directeur d’aménagement et de gestion de l’eau (SDAGE) (loi n° 92-3 du 3 janvier 1992), en
matière d’exploitation des carrières et d’élimination des déchets à des schémas départementaux (respective-
ment, lois n° 933 du 4 janvier 1933 et loi n° 92-646 du 13 juillet 1992), enfin en matière d’organisation
sanitaire à des schémas régionaux d’orientation sanitaire (SROS) (loi n° 91-748 du 31 juillet 1991).

b) Domaines qui relèvent pour l’essentiel de la compétence de l’État, qui exprime à l’occasion de
l’élaboration du Schéma Directeur ses propres orientations, ce qui permet de faire apparaître la cohérence
avec les orientations générales du Schéma Directeur :

- Les universités et les IUT (4.5.1)
- La recherche (4.5.2)
- Certains équipements culturels, sportifs et de loisirs (4.5.5 et 4.5.6)
- Les équipements de justice (4.5.8)
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c) Pour améliorer la cohérence avec les équipements réalisés par différents partenaires, et notamment
par des collectivités territoriales, le Schéma Directeur suggère pour l’essentiel des orientations :

- Le commerce (4.5.3)
- Les centres d’exposition, de congrès et l’hôtellerie (4.5.4)
- Certains équipements culturels, sportifs et de loisirs (4.5.5 et 4.5.6)

d) Domaines pour lesquels le Schéma Directeur rappelle pour l’essentiel les moyens dont disposent
l’État et les collectivités territoriales, notamment ceux offerts par la législation existante :

- Se protéger du bruit et des effets de coupure des infrastructures (3.9)
- La diversité du logement (4.1.2)
- Conduire une politique foncière active (4.4.3)

LA CARTOGRAPHIE
Le présent Schéma Directeur comporte une carte de l’Ile-de-France au 1/150 000 ainsi qu’une

soixantaine de cartes à l’intérieur du rapport.

La carte au 1/150 000

Le parti pris par le SDAURIF de 1976 était de confier à des cartes au 1/75 000 l’expression des
différentes composantes des choix d’aménagement. Le parti du présent Schéma est diamétralement opposé:
la carte régionale de destination générale des sols ne constitue qu’une représentation graphique à l’échelle du
1/150 000 des orientations et principes d’utilisation des sols exprimés dans le rapport du Schéma Directeur.

Cette représentation cartographique porte en elle-même ses limites, les unes induites par le fond de
carte et la taille de l’échelle utilisés, les autres dictées par le caractère régional de l’exercice :

- Le fond de plan a été établi sur la base du fichier dit "mode d’occupation des sols" en y apportant les
adaptations nécessaires (regroupement d’espaces et correction d’un certain nombre d’erreurs) et en l’actua-
lisant au 1er janvier 1990. Les infrastructures existantes ou engagées figurent en trait continu. Les espaces
bâtis, en chantier ou couverts alors par un permis de construire figurent en "espaces urbanisés" représentés en
saumon.

Les changements d’affectation intervenus depuis cette date ne sont donc pas pris en compte.

Par ailleurs, pour obtenir une précision de la carte suffisante mais cohérente avec l’échelle retenue, le
contenu et les contours des espaces on été simplifiés : les espaces isolés, d’une superficie inférieure à
2 hectares à Paris, 4 en proche couronne et 6 en grande couronne, ont été en général, "noyés" dans les
espaces environnants, ce qui explique notamment que certains espaces verts semblent avoir disparu de la
zone agglomérée de l’Ile-de-France. L’imprécision de localisation du trait des contours, relativement
schématisé (la précision de localisation n’est pas supérieure à 2 mm environ, soit de l’ordre de 300 m sur le
terrain) ne permet pas de déroger aux règles de distances indiquées dans le rapport.
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Lorsque les perspectives d’aménagement ont, en raison de leur taille, pu être figurées sur la carte, on
peut considérer que le rapport de compatibilité qui s’impose entre le texte du Schéma Régional et le règle-
ment d’un schéma local ou d’un POS doit également unir la carte du schéma régional et celle des documents
locaux d’urbanisme ; une liberté et une marge d’appréciation sont laissées aux collectivités locales : c’est celle
qui leur est nécessaire pour exprimer, dans le respect des orientations et dispositions du Schéma, leur propre
stratégie d’aménagement. Ainsi, par exemple s’agissant des infrastructures de transport en projet, c’est le
principe de la liaison, et non le tracé, qui est premier ; les tracés reportés sur la carte pourront être le cas
échéant modifiés dans le cadre des documents d’urbanisme locaux, dès lors que la fonction de liaison reste
assurée.

Toutes les conséquences des choix d’aménagement ne sont cependant pas figurées sur la carte.
C’est ainsi, par exemple, que si on peut lire sur la carte qu’un parc urbain sera créé en Seine Amont, il n’en
résulte pas que la création de parcs urbains doit être limitée à cet espace singulier : celle-ci doit obéir aux
orientations du chapitre 3.1. De la même manière, on peut voir sur la carte qu’une partie des emprises
ferroviaires techniques de la gare de triage de Vaires-sur-Marne figure en espace d’urbanisation nouvelle ;
cela ne signifie pas que les emprises de moindre importance ne pourraient faire l’objet de changements
d’affectation parce qu’elles ne sont pas représentées (pas plus que ces infrastructures) : les dispositions du
chapitre 4.3. les autorisent.

L’utilisation de la carte au 1/150 000 sera donc étroitement liée, et subordonnée, au texte du Schéma.

Les cartes contenues dans le rapport

Ces cartes sont destinées à illustrer les textes correspondants et ne peuvent en aucun cas être l’expres-
sion cartographique des orientations et dispositions du Schéma Directeur - expression qui est exclusivement
réservée à la seule carte au 1/150 000 - même si elles ont bien évidemment pour objet d’en rendre les origines
et les conséquences plus visibles.

ANNEXE
L’annexe "Le Schéma Directeur en huit Départements" récapitule pour chacun des départements les

principales orientations énoncées dans le rapport. Les développements qu’elle comporte ont un caractère
indicatif et ne peuvent donc prévaloir sur les dispositions contenues dans le rapport.
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tions d’aménagement : chaque commune dispose ainsi du pouvoir de définir et d’imposer la politique
d’aménagement de son espace.
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d’harmoniser les politiques locales et de corriger les déséquilibres qui ne manqueraient pas d’apparaître sans
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Il appartient donc aux collectivités locales d’intégrer les grands choix et les orientations du Schéma
Directeur Régional dans leur propre stratégie d’aménagement, tant individuellement que, le cas échéant,
collectivement, de façon à en permettre à terme la réalisation.

C’est dans ce contexte que le Schéma Directeur a été conçu. Son élaboration a donné lieu à une
concertation très approfondie avec le Conseil Régional d’Ile-de-France, dont l’aménagement du territoire
constitue l’une des principales compétences, le Conseil Économique et Social Régional, les huit départements
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Avertissement
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Le chapitre 1 permet de situer l’évolution de l’Ile-de-France dans le contexte de l’aménagement du
territoire et en particulier de l’évolution du Bassin Parisien. II présente l’objectif de croissance maîtrisée de la
région et les objectifs généraux qui fondent le contenu du Schéma Directeur en matière d’environnement, de
cadre urbain et de réseaux de transport.

Le chapitre 2 présente les lignes de force du projet d’aménagement de l’Ile-de-France, c’est-à-dire la
stratégie qui inspire les orientations détaillées contenues dans la deuxième partie, auxquelles elles donnent tout
leur sens. Ce chapitre n’est donc pas conçu pour contenir des orientations qui pourraient, isolément, être
opposées aux documents d’urbanisme locaux.

LE RAPPORT - Deuxième partie
La deuxième partie du document (chapitres 3 a 5) présente les orientations détaillées du schéma en les

ordonnant autour de trois thèmes fédérateurs, l’environnement, les espaces urbains, les infrastructures.

Les orientations données et les dispositions édictées à l’intérieur de chacun des "sous-chapitres" ont
une valeur juridique et une force contraignante très différentes selon qu’elles traitent de l’utilisation du sol ou
se rattachent à des politiques sectorielles d’aménagement pour lesquelles le schéma constitue un guide.

Des règles pour l’utilisation du sol

Document d’orientation générale qui définit les options fondamentales et les objectifs essentiels de
l’aménagement d’un même territoire dans une recherche de cohérence globale visant à l’équilibre de ce
territoire et à la satisfaction des besoins, le Schéma Directeur poursuit trois principaux objectifs :

- protéger les espaces naturels et les patrimoines de qualité nécessaires à l’équilibre de la région ;

- dégager des réceptivités spatiales destinées à accueillir les programmes de logements, d’emplois et
de services nécessaires au développement harmonieux de l’agglomération parisienne ;

- prévoir les infrastructures de transport et d’échange qui irriguent résidences, zones d’activités,
services et espaces de loisirs.
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La réalisation de ces trois objectifs se traduit par l’édiction de règles précises avec lesquels les documents
d’urbanisme locaux doivent ère compatibles et qui forment l’essentiel des développement suivants :

- Préserver et valoriser les espaces boisés et paysagers (3.1)
- Mieux conserver et valoriser les espaces agricoles tout en permettant l’adaptation de la vie rurale(3.2)
- Espaces urbanisés et espaces d’urbanisation future (4.3)

Les règles ainsi posées relatives aux espaces urbains, sont éclairées par les options stratégiques exposées
dans "Les stratégies de mise en oeuvre du développement urbain (4.4)" et fondées sur des prévisions quan-
titatives que l’on trouve dans :

- La satisfaction des besoins en matière de logement (4.1.1)
- Des emplois bien répartis et diversifiés (4.2. l)
- Le renouveau de l’industrie (4.2.2)
- L’implantation du tertiaire dans les pôles urbains (4.2.3)

En matière d’infrastructures, le Schéma Directeur indique des tracés: les emprises correspondantes
seront réservées à la suite des consultations publiques préalables, dans le cadre des procédures en vigueur.
Le chapitre 5 "Mieux répondre aux besoins de transport et d’échange" a donc en ce sens une portée juridique
forte.

L’application des règles relatives à l’utilisation du sol

La concertation qui a marqué l’élaboration du Schéma Directeur devrait permettre sa mise en oeuvre
dans un contexte partenarial.

Les règles qui se substituent à celles posées par le Schéma Directeur du l er juillet 1976 modifié
s’imposent en terme de compatibilité aux schémas directeurs «locaux», aux plans d’occupation des sols et
aux documents d’urbanisme en tenant lieu. Elles sont également opposables aux autorisations délivrées aux
tiers en l’absence de plans d’occupation des sols (ou de tout document d’urbanisme en tenant lieu), dans
certain cas.

Il convient dès lors d’adapter les documents d’urbanisme locaux en vigueur ou, s’ils sont en cours
d’élaboration, de les concevoir, en respectant cette obligation de compatibilité.

La mise en compatibilité des documents d’urbanisme locaux en cours de validité :

Pour les documents déjà applicables, il appartient à l’État de demander à la collectivité auteur d’un document
d’urbanisme qu’il estime totalement ou partiellement incompatible de procéder à sa révision. Si cette "mise en
demeure" reste sans effet, l’État dispose alors d’un pouvoir de substitution pour procéder lui-même à la
révision ou aux modifications nécessaires, selon des modalités qui différent légèrement selon le type de docu-
ment d’urbanisme concerné.

Pour les documents d’urbanisme en cours d’élaboration :

Dans le cadre de la procédure d’association à l’élaboration d’un document d’urbanisme, l’État effec-
tue un "porter à connaissance" pour notifier les éléments d’information relatifs à la mise en oeuvre des princi-
pes d’aménagement fixés au niveau régional tels qu’ils résultent notamment du Schéma Directeur Régional.
Ces éléments permettront aux communes et à leurs groupements d’élaborer un document compatible avec le
Schéma Régional.



12
page suivantecarte correspondante

Avertissement

Par ailleurs, au cours de la procédure, les services de l’État peuvent utilement apporter leur concours
pour aider les collectivités territoriales et leurs groupements à élaborer dans les meilleures conditions les
documents d’urbanisme dont ils sont responsables.

En l’absence de schéma directeur local : si les communes concernées ne prennent aucune initiative
pour engager l’élaboration d’un tel document, l’État, pour assurer la réalisation des objectifs du Schéma
Directeur Régional, a la faculté d’élaborer lui-même le Schéma Directeur après une mise en demeure
infructueuse.

Les documents d’urbanisme locaux -schémas directeurs, schémas de secteurs, POS et documents
d’urbanisme en tenant lieu -, et les décisions prises en application de ces documents peuvent être déférées au
juge administratif et annulées en cas d’incompatibilité.

Un guide pour l’aménagement

Le Schéma Directeur Régional rassemble également des indications relatives à des domaines d’action
divers : il constitue à cet égard un guide pour les différents partenaires de l’aménagement.

a) Domaines dans lesquels le législateur a confié à une instance spécifique le soin d’élaborer les grandes
orientations et où le Schéma Directeur exprime, pour l’essentiel, les objectifs de l’État et ses priorités pour la
région :

- Réhabiliter les cours d’eau, les îles et les milieux humides (3.3)
- Exploiter les richesses du sous-sol en respectant l’environnement (3.4)
- Gérer rationnellement la ressource en eau (3.5)
- Épurer les eaux usées mais aussi dépolluer les eaux pluviales (3.6)
- Atténuer les effets des inondations (3.7)
- Innover dans le traitement des déchets (3.8)
- Les équipements sanitaires et sociaux (4.5.7)

Dans ces matières, le présent Schéma s’est limité à fixer des orientations régionales très générales : la
définition des objectifs précis et mesures à prendre a en effet été confiée par le législateur en matière d’eau au
Schéma Directeur d’aménagement et de gestion de l’eau (SDAGE) (loi n° 92-3 du 3 janvier 1992), en
matière d’exploitation des carrières et d’élimination des déchets à des schémas départementaux (respective-
ment, lois n° 933 du 4 janvier 1933 et loi n° 92-646 du 13 juillet 1992), enfin en matière d’organisation
sanitaire à des schémas régionaux d’orientation sanitaire (SROS) (loi n° 91-748 du 31 juillet 1991).

b) Domaines qui relèvent pour l’essentiel de la compétence de l’État, qui exprime à l’occasion de
l’élaboration du Schéma Directeur ses propres orientations, ce qui permet de faire apparaître la cohérence
avec les orientations générales du Schéma Directeur :

- Les universités et les IUT (4.5.1)
- La recherche (4.5.2)
- Certains équipements culturels, sportifs et de loisirs (4.5.5 et 4.5.6)
- Les équipements de justice (4.5.8)
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c) Pour améliorer la cohérence avec les équipements réalisés par différents partenaires, et notamment
par des collectivités territoriales, le Schéma Directeur suggère pour l’essentiel des orientations :

- Le commerce (4.5.3)
- Les centres d’exposition, de congrès et l’hôtellerie (4.5.4)
- Certains équipements culturels, sportifs et de loisirs (4.5.5 et 4.5.6)

d) Domaines pour lesquels le Schéma Directeur rappelle pour l’essentiel les moyens dont disposent
l’État et les collectivités territoriales, notamment ceux offerts par la législation existante :

- Se protéger du bruit et des effets de coupure des infrastructures (3.9)
- La diversité du logement (4.1.2)
- Conduire une politique foncière active (4.4.3)

LA CARTOGRAPHIE
Le présent Schéma Directeur comporte une carte de l’Ile-de-France au 1/150 000 ainsi qu’une

soixantaine de cartes à l’intérieur du rapport.

La carte au 1/150 000

Le parti pris par le SDAURIF de 1976 était de confier à des cartes au 1/75 000 l’expression des
différentes composantes des choix d’aménagement. Le parti du présent Schéma est diamétralement opposé:
la carte régionale de destination générale des sols ne constitue qu’une représentation graphique à l’échelle du
1/150 000 des orientations et principes d’utilisation des sols exprimés dans le rapport du Schéma Directeur.

Cette représentation cartographique porte en elle-même ses limites, les unes induites par le fond de
carte et la taille de l’échelle utilisés, les autres dictées par le caractère régional de l’exercice :

- Le fond de plan a été établi sur la base du fichier dit "mode d’occupation des sols" en y apportant les
adaptations nécessaires (regroupement d’espaces et correction d’un certain nombre d’erreurs) et en l’actua-
lisant au 1er janvier 1990. Les infrastructures existantes ou engagées figurent en trait continu. Les espaces
bâtis, en chantier ou couverts alors par un permis de construire figurent en "espaces urbanisés" représentés en
saumon.

Les changements d’affectation intervenus depuis cette date ne sont donc pas pris en compte.

Par ailleurs, pour obtenir une précision de la carte suffisante mais cohérente avec l’échelle retenue, le
contenu et les contours des espaces on été simplifiés : les espaces isolés, d’une superficie inférieure à
2 hectares à Paris, 4 en proche couronne et 6 en grande couronne, ont été en général, "noyés" dans les
espaces environnants, ce qui explique notamment que certains espaces verts semblent avoir disparu de la
zone agglomérée de l’Ile-de-France. L’imprécision de localisation du trait des contours, relativement
schématisé (la précision de localisation n’est pas supérieure à 2 mm environ, soit de l’ordre de 300 m sur le
terrain) ne permet pas de déroger aux règles de distances indiquées dans le rapport.
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Lorsque les perspectives d’aménagement ont, en raison de leur taille, pu être figurées sur la carte, on
peut considérer que le rapport de compatibilité qui s’impose entre le texte du Schéma Régional et le règle-
ment d’un schéma local ou d’un POS doit également unir la carte du schéma régional et celle des documents
locaux d’urbanisme ; une liberté et une marge d’appréciation sont laissées aux collectivités locales : c’est celle
qui leur est nécessaire pour exprimer, dans le respect des orientations et dispositions du Schéma, leur propre
stratégie d’aménagement. Ainsi, par exemple s’agissant des infrastructures de transport en projet, c’est le
principe de la liaison, et non le tracé, qui est premier ; les tracés reportés sur la carte pourront être le cas
échéant modifiés dans le cadre des documents d’urbanisme locaux, dès lors que la fonction de liaison reste
assurée.

Toutes les conséquences des choix d’aménagement ne sont cependant pas figurées sur la carte.
C’est ainsi, par exemple, que si on peut lire sur la carte qu’un parc urbain sera créé en Seine Amont, il n’en
résulte pas que la création de parcs urbains doit être limitée à cet espace singulier : celle-ci doit obéir aux
orientations du chapitre 3.1. De la même manière, on peut voir sur la carte qu’une partie des emprises
ferroviaires techniques de la gare de triage de Vaires-sur-Marne figure en espace d’urbanisation nouvelle ;
cela ne signifie pas que les emprises de moindre importance ne pourraient faire l’objet de changements
d’affectation parce qu’elles ne sont pas représentées (pas plus que ces infrastructures) : les dispositions du
chapitre 4.3. les autorisent.

L’utilisation de la carte au 1/150 000 sera donc étroitement liée, et subordonnée, au texte du Schéma.

Les cartes contenues dans le rapport

Ces cartes sont destinées à illustrer les textes correspondants et ne peuvent en aucun cas être l’expres-
sion cartographique des orientations et dispositions du Schéma Directeur - expression qui est exclusivement
réservée à la seule carte au 1/150 000 - même si elles ont bien évidemment pour objet d’en rendre les origines
et les conséquences plus visibles.

ANNEXE
L’annexe "Le Schéma Directeur en huit Départements" récapitule pour chacun des départements les

principales orientations énoncées dans le rapport. Les développements qu’elle comporte ont un caractère
indicatif et ne peuvent donc prévaloir sur les dispositions contenues dans le rapport.
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• Concevoir des réseaux
de transport adaptés, aux
priorités de l’aménagement
régional
• Étendre et diversifier
le réseau de transports
collectifs
• Renforcer le réseau
routier en privilégiant
les rocades

Le parti général d’aménagement
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Les objectifs

 d’aménagement
 du térritoire

• Une ambition européenne
• Un développement actif
   du Basin Parisien
• Un développement raisonnable
   de la population francilienne,
   une évolution équilibrée
   des emplois

17

31

Les objectifs du
projet

d’aménagement
 de l’Ile de France

• Un environnement sauvegardé
• Des solidarités renforcées
• Des échanges facilités

Le projet
 d’aménagement

de l’Ile-de-France

46

54

Une valorisation
du milieu rural

 et une irrigation
de l’agglomération

 par les espaces naturels

66

• En grande couronne,
préserver et valoriser la
"Couronne Jaune
et Verte"
• En moyenne couronne,
épargner la
"Ceinture Verte"
• Dans la zone la plus
dense, conforter la
"Trame Verte"

1ère
partie

Une organisation urbaine
polycentrique

comportant
les pôles urbains

et des équipements forts
structurant la région

• Le principe du
polycentrisme
• Les centres d’envergure
européenne
• Les secteurs de
redéveloppement de la
proche couronne
• Les villes nouvelles et les
nouveaux sites
d’urbanisation
• Les villes de la
couronne rurale

Une organisation des trans-
ports confortant les priorités

de l’aménagement régional
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2ère
partie
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93
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113

121

126

134

148

162

175

4

 Les orientations détaillées

Mieux
respecter
la nature

et  réduire
les nuisances

Préserver et valoriser
les espaces boisés

et paysagers

• Les espaces boisés
• Les espaces paysagers

Mieux conserver et
valoriser les espaces

agricoles tout en
permettant l’adapta-

tion de la vie rurale

• La valorisation de la vie rurale
• La préservation de l’espace agricole

Réhabiliter les cours
d’eau, les îles et les

milieux humides

• Les cours d’eau et leurs berges
• Les îles
• Les milieux humides

Exploiter les richesses
du sous-sol en respec-

tant l’environnement

Gérer rationnellement la
ressource en eau

• Les besoins, à satisfaire
• La protection de la ressource
• La mobilisation de la ressource
• L’amélioration de la sécurité

Épurer les eaux usées...
mais aussi dépolluer les

eaux pluviales

Atténuer les effets
des inondations

• Les rivières, en crue
• Les orages, sur la ville

Innover dans le
traitement des déchets

•  Les déchets ménagers
et industriels banal assimilés,
• Les déchets industriels spéciaux

116

Se protéger du bruit et
des effets de coupure  des

infrastructures

• Le bruit des avions
• Le bruit des infrastructures  de
transport terrestre
• L’effet de coupure des infrastructures

Mieux vivre
dans un

cadre
urbain

 accueillant
Loger les enfants

de tous les Franciliens
• La satisfaction des besoins
• La diversité du logement

Offrir des emplois
bien répartis
et diversifiés

• Des emplois bien répartis  et
diversifiés
• Le renouveau de l’industrie
• L’implantation du tertiaire
dans les pôles urbains

Espaces urbanisés et
espaces d’urbanisation
nouvelle : localisation,

dispositions applicables

• Maîtriser l’évolution  du
tissu urbain existant
• Organiser le développe-
ment des espaces 
d'urbanisation nouvelle

 Les stratégies de
mise en oeuvre

• Appuyer le développe-
ment  par une organisation
polycentrique
• Des orientations pour les
pôles
• Conduire une politique
foncière active

Conforter les pôles
par des équipements

structurants

• Les universités et les IUT
• La recherche
• Le commerce
• Les centres d’exposition,
de congrès, et l’hôtellerie
• Les équipements culturels
ou d’intérêt touristique
majeur
• Les équipements de sports
et de loisirs
• Les équipements sanitaires
et sociaux
• Les équipements de justice
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5

 Le réseau de
production et de

 transport d’énergie

Mieux répondre
aux besoins
de transport

et d’échange

Les transports
  en commun 210

223

236

247

251

255

• Tisser un véritable maillage de
transports collectifs
• Améliorer les radiales ferrées à grand gabarit
et développer les services RER
• Réserver des rocades et
tangentielles ferrées à grand gabarit
• Étendre le métro jusqu’à la rocade Orbitale
• Développer un réseau complémentaire
de transports en commun en site propre

Le réseau routier • Hiérarchiser l’organisation du réseau routier
•  Terminer les deux rocades
A86 et Francilienne
 •  Insérer les principales radiales
 • Compléter 1e maillage du réseau

Le réseau des
 transports

 interrégionaux
de personnes

• La desserte aéroportuaire
• La desserte par les TGV
• Les liaisons avec les  régions voisines

 Le réseau des
 transports de fret

 Les
 télécommunications
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Le parti
général
d’aménagement

L’Ile-de-France n’est pas une île. La France non plus. Aux rives du troisième millénaire, la région
 capitale cherche à dessiner son avenir sans oublier que l’histoire et le destin, qui la placent au sein

d’une Europe en train de se construire et de s’étendre, lui assignent un rôle privilégié.

Forte aujourd’hui de ses dix millions et demi d’habitants et des ses cinq millions d’emplois, elle
montre une vitalité exceptionnelle qu’il lui appartiendra de soutenir et de maîtriser.

Active, en plein mouvement dans son espace "d’urbanité", mais aussi de terres, d’eaux et de forêts,
elle réunit tous les atouts pour devenir un vaste lieu d’harmonie. Foyer d’effervescence intellectuelle
et créative, elle se voit vouée à l’excellence et au rayonnement.

L’ambition lui va bien, pourvu qu’elle sache faire la vie plus douce et plus riche à ses enfants, à tous
ses enfants et qu’elle déploie sa solidarité économique jusqu’aux confins du Bassin Parisien et dans
tout l’Hexagone.

Il lui faut pour cela arrêter un projet d’aménagement qui fixe clairement la stratégie de son dévelop-
pement pour les vingt cinq prochaines années, et se fixer des objectifs ambitieux :

• d’abord, participer à une véritable politique d’aménagement du territoire avec, comme horizon, sa
place au sein de l’Europe en solidarité avec le Bassin Parisien, et dans le cadre d’une croissance
raisonnable, durable et soutenable ;

• ensuite, promouvoir un équilibre harmonieux au sein de ses propres frontières en sauvegardant l’en-
vironnement régional, en renforçant les solidarités urbaines et en favorisant les échanges.

Le projet d’aménagement fixera pour de nombreuses années l’organisation spatiale de la région.

Il lui faudra assurer harmonie et équilibre entre les magnifiques espaces naturels qu’elle recèle, la
grande variété des pôles urbains qui la composent et la force des réseaux de transport et d’échange
qui l’irriguent.

Ainsi guidée et protégée par ce schéma de développement stratégique, l’Ile-de-France pourra aborder
avec confiance les premières marches du XXI ème siècle.

1 ère
partie
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Riche de son histoire, forte de son dynamisme, l’Ile-de-France peut
regarder sans complexe ses rivales européennes ou plus lointaines.

Son dynamisme économique et démographique, la qualité et la diversité des
paysages, son effervescence culturelle, sont de multiples atouts qui fondent son
projet pour l’avenir : promouvoir un développement harmonieux, partagé
entre tous ses enfants.

Les objectifs de Ile-de-France sont doubles :

D’une part s’inscrire dans une véritable politique d’aménagement du territoire
qui en dessine les grands traits : légitime ambition européenne, cohérence avec
le reste du territoire, solidarité avec le Bassin Parisien, croissance maîtrisée.

D’autre part, définir le cadre du projet d’aménagement de son propre espace
régional en prenant soin de son environnement, de son tissu urbain, de ses
transports.

1 les objectifs
du Schéma
Directeur
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Riche de ses atouts, l’Ile-de-France recèle d’importantes capacités de développement. Sa stratégie est  dès
lors tracée : dans la perspective d’une ouverture  accrue aux échanges internationaux, elle se doit de porter à
l’excellence mondiale ses points forts, dans  tous les domaines : industries à haute valeur technologique
comme l’automobile, l’aéronautique, l’électronique ; secteurs à forte créativité comme la mode,  les produits
de luxe, l’édition ; communication commerciale avec les salons, les expositions, les congrès ;  activités finan-
cières, recherche, vie culturelle, tourisme.

Dans la compétition intense que se livrent les métropoles mondiales pour séduire et attirer les investisseurs,
l’Ile-de-France doit renforcer ses spécificités, promouvoir ses atouts naturels, jouer de ses qualités propres.
L’intensité de son rayonnement politique et culturel en constitue une forte composante. Le Grand Louvre,
l’Opéra Bastille, les grands musées parisiens sont, dans un univers concurrentiel âpre, des atouts qu’aucune
autre métropole ne peut revendiquer. La richesse du patrimoine historique régional, la qualité des paysages
naturels et urbains, la place qu’occupent Paris et l’Ile-de-France dans la vie politique internationale comptent
autant que les avantages fiscaux ou les facilités réglementaires consentis par telle ou telle autre métropole.

L’attractivité d’une région ne se mesure pas qu’à l’aune des bilans financiers. La qualité de vie proposée,
l’intensité des échanges constituent des critères de choix majeurs.

L’attractivité de l’Ile-de-France sera d’autant plus forte que la région sera capable d’offrir une grande diver-
sité de possibilités d’accueil; qu’il s’agisse de la répartition géographique dans des sites offrant la gamme des
services attendus par des entreprises à vocation internationale, ou qu’il s’agisse de l’adéquation des sites et
des conditions offertes avec les types et les tailles des sociétés concernées.

 Une ambition européenne

Les atouts d’une capitale d’une capitale européenne
L’Ile-de-France associée au Bassin Parisien possède tous les atouts d’une capitale européenne et d’une
métropole mondiale. Des atouts qu’elle doit conforter, en sachant que le talent seul ne suffit pas s’il n’est pas
guidé en permanence par une volonté.

Cette vocation européenne est déjà inscrite dans les faits : accueil des grandes entreprises françaises et
internationales, pôles de recherche avancée, sites d’échanges commerciaux, richesse du patrimoine touristi-
que et vie culturelle intense, l’Ile-de-France possède les clés de son avenir.

L’aéroport de Roissy par exemple, est posé au coeur d’une toile d’araignée de TGV reliés à Londres,
Bruxelles, Amsterdam et Cologne ; il est le seul grand aéroport européen à disposer d’autant d’espace pour
se développer. Il constitue un atout supplémentaire pour l’essor en Ile-de-France des activités et services à
haute valeur ajoutée suscité par l’accroissement des échanges européens.

La cité d’affaires internationale, c’est Paris et La Défense ; la recherche-développement, Paris et Saclay-
Orsay ; la communication commerciale, Paris et Roissy-Villepinte. Paris est, depuis quinze ans, la première
ville de congrès du monde. Le Château de Versailles attire autant d’admirateurs que le Louvre, et, demain,
Marne-la-Vallée deviendra, avec EuroDisney et des dizaines de millions de visiteurs, l’un des premiers pôles
touristiques européens.

Viser à l’excellence mondiale

11
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Si Paris et Londres sont aujourd’hui les deux capitales européennes de niveau mondial, la zone la plus riche en
Europe est constituée par le "croissant fertile" qui va de Londres à Milan et qui traverse l’Allemagne en
passant à l’écart de l’Ile-de-France. Le danger existe pour l’Ile-de-France de passer à côté de l’Europe si
elle ne joue pas, avec le Bassin parisien, de tout son poids pour que les flux d’échanges qui se mettent en
place ne puissent éviter la force de son attraction.

L’enjeu est de taille. Il ne s’agit pas moins que de la place de l’Ile-de-France, mais aussi du pays tout entier,
dans le concert des nations européennes. C’est l’ambition du Schéma Directeur de l’aider à y jouer les
premiers rôles.

Se placer, avec le Bassin parisien,
dans le réseau des grands échanges européens

 Une ambition européenne 1
1
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 L’Ile-de-France
et l’aménagement du territoire

2 1

LA  RÉPARTITION en Ile-de-France des hommes et des activités, l’avenir de la région capitale ne
peuvent se concevoir dans le seul cadre de ses limites administratives. Avant tout, l’Ile-de-France est une
portion du territoire national. L’hypothèse fondamentale du Schéma Directeur selon laquelle la population de
l’Ile-deFrance croîtra moins vite, dans les 25 années à venir, que la population nationale entraîne des consé-
quences sur le développement urbain et rural hors d’Ile-de-France.

L’Ile-de-France dans la croissance nationale
L’analyse de l’évolution de la population et des emplois en France et en Ile-de-France montre que sur longue
période la région capitale représente une part stable de la population et ne crée pas davantage d’emplois
salariés que les autres régions. Elle est cependant plus sensible à la conjoncture. Sa croissance est plus forte
que la moyenne dans les périodes d’expansion, mais elle perd une plus forte proportion de ses emplois quand
la situation économique d’ensemble est moins favorable.

Le poids démographique de l’Ile-de-France est remarquablement stable depuis plus de 20 ans. Aux recen-
sements de 1968, 1975, 1982 et 1990, celui-ci varie entre 18,5 % et 18,8 %. La croissance de la population
régionale est dûe, pour l’essentiel, à l’excédent des naissances sur les décès.

La part des emplois de l’Ile-de-France dans la France entière est en 1990 de 22,7 %, soit un peu plus que le
poids de sa population. C’est pourquoi l’objectif retenu par le Schéma Directeur (28 000 emplois par an) est
en réduction sensible par rapport aux développements précédemment observés. Le taux d’actifs, c’est-à-
dire la proportion de Franciliens qui ont un emploi ou qui en recherchent un, est supérieur à la moyenne
nationale.

L’analyse de l’évolution des emplois franciliens conduit à des conclusions différentes selon les périodes de
référence et selon qu’on s’intéresse à l’emploi total ou à l’emploi non salarié, essentiellement non agricole.

Si on se réfère à la période 1975 - 1990, la part de l’Ilede-France dans la création d’emplois salariés est de
21%, ce qui correspond à sa part d’actifs salariés (2l%). La baisse de l’emploi agricole, qui continue dans la
plupart des autres régions alors qu’elle est terminée en Ilede-France, conduit en effet pour l’emploi total à une
impression de croissance plus rapide de l’Ile-de-France. De 1975 à 1985, période de conjoncture défavo-
rable, l’Ile-de-France a accueilli 6 % des créations d’emplois salariés, alors que de 1985 à 1989, période
plus favorable, elle en a accueilli 30 %. En 1991, la région a perdu de l’ordre de 50 000 emplois, avec une
dégradation du marché de l’emploi plus rapide qu’ailleurs.

L’aménagement du territoire doit donc reposer sur la gestion de l’équilibre entre les régions qui se dévelop-
pent rapidement (principalement l’Ile-de-France et les quatre régions de l’ensemble Lyon-Toulouse-Médi-
terranée) et celles qui sont moins favorisées.

1
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 L’Ile-de-France et l’aménagement du territoire 1

La structure urbaine future du territoire
La compétitivité du territoire français est aujourd’hui indissociable de sa cohérence et de son équilibre. Pour
répondre à l’union européenne, à l’ouverture de l’Europe orientale, aux pressions du Bassin Méditerranéen,
la France doit offrir un espace de développement harmonieux, et ne sacrifier aucune des portions de son
territoire.

Il ne s’agit pas d’entraver la position concurrentielle de la région capitale face à ses concurrentes européen-
nes, en supposant que cela sera bénéfique aux autres régions, mais de s’assurer que le pays tout entier en
bénéficie, c’est-à-dire de créer les conditions d’une réelle synergie entre les différentes parties du territoire.

Partout, le territoire est structuré par l’ensemble des villes. De la capacité des villes à entraîner les territoires
qui les entourent, à créer des systèmes intégrés et non des oppositions ville - campagne, dépend la compéti-
tivité de nos régions. La multiplication des formes d’échange entre les villes est d’autant plus bénéfique qu’elle
concerne autour de chaque ville un vaste bassin, uni par des relations de proximité propres à créer des effets
de diffusion et d’entraînement.

L’irrigation du territoire par des réseaux de communication permet de faire circuler les hommes, les marchan-
dises et l’information. Les transports routiers et ferroviaires, mais aussi les réseaux de télécommunications ont
un rôle essentiel à jouer. La densification des maillages et des interconnexions entre les ressources situées
dans des pôles différents permet de "faire fonctionner en réseau" des territoires pour accroître leur compéti-
tivité. Elles permettent également d’en renforcer l’attractivité.

La désertification de certains territoires conduit à favoriser le développement de réseaux ruraux, et à les
renforcer par la promotion de nouvelles formes de travail utilisant la télématique.

Les réseaux de villes moyennes constituent des bassins d’au moins 500 000 habitants. Pour elles, il importe
de favoriser la constitution d’une offre territoriale spécifique, en valorisant leurs atouts dans les domaines où
leur position est forte ou peut le devenir, sans chercher à assurer partout une gamme standardisée d’activités.

Enfin, l’émergence de réseaux métropolitains doit permettre de créer des territoires concurrentiels sur le plan
européen et d’offrir une alternative à une croissance excessive de l’agglomération parisienne. Ces systèmes
pourraient se constituer autour de Lyon, Marseille, Lille, mais également de Nancy-Metz-Strasbourg, de
Rennes-Nantes-Angers, et de Bordeaux-Toulouse.

1
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 L’Ile-de-France et l’aménagement du territoire 1
1

L’Ile-de-France, composante de ce renouveau de
l’aménagement du territoire
Si le gigantisme et la concentration excessive lui sont épargnés, ce que vise le Schéma Directeur, l’Ile-deFrance
sera en mesure de profiter de la meilleure répartition de ressources immatérielles, des hommes et des activités.

La limitation de la croissance de sa population pour atteindre 11,8 millions d’habitants en 2015, et non 13
millions d’habitants comme le voudrait la tendance spontanée s’accompagne d’une maîtrise de l’urbanisation
nouvelle (44 000 ha maximum), du contrôle de l’implantation des bureaux (agrément) et du respect de l’équi-
libre emploi-logement.

Le développement de nouvelles universités, dont le caractère structurant et les effets d’entraînement sont bien
connus, devra rester conditionné par le desserrement effectif d’étudiants parisiens.

Enfin, l’Ile-de-France fera davantage appel à ses propres ressources pour ne pas faire peser sur le contribua-
ble national le financement d’équipements dont elle est la première bénéficiaire.

C’est dans le cadre ainsi défini que l’avenir de la région Ile-de-France trouvera pleinement sa place, avec une
croissance maîtrisée, au bénéfice de l’efficacité nationale et de la qualité de vie des Franciliens.



24
page suivantecarte correspondante

La solidarité entre l’Ile-de-France et le Bassin Parisien
L’Ile-de-France développera d’autant mieux ses atouts qu’elle saura enrichir sa complémentarité avec le
Bassin Parisien.

C’est la condition pour qu’elle puisse tout à la fois jouer les premiers rôles en Europe et maîtriser sa crois-
sance en adoptant, dans ses propres limites, un rythme de développement raisonnable et durable.

Grâce aux nouvelles infrastructures routières et au réseau TGV, des villes comme Le Havre, Rouen, Amiens,
Reims, Troyes, Orléans, Tours, Le Mans ou Caen se trouvent rapidement reliées non seulement à Paris mais
aussi aux différents sites franciliens d’envergure européenne que sont Roissy, Marne-la-Vallée, Massy-
Saclay-Orly et La Défense.

Les villes moyennes, établies de part et d’autre des limites administratives de l’Ile-de-France, joueront le rôle
de traits d’union et formeront autant de pôles de développement, garantissant ainsi l’intégrité de l’espace
rural.

L’Ile-de-France et le Bassin Parisien constituent un territoire de vingt millions d’habitants disposant d’élé-
ments forts de compétitivité et d’attractivité : l’aéroport de Roissy, l’ouverture sur la façade maritime, le
réseau d’enseignement supérieur et de recherche. II s’agit d’un ensemble dont la croissance entraînera celle
de tout le pays et dont le poids s’imposera dans le réseau des grandes métropoles européennes.

Une telle ambition commune sera facteur de progrès pour toutes les régions du Bassin Parisien qui ne verront
plus dans l’Ile-de-France une rivale mais une région partenaire.

Le Bassin Parisien concerne huit régions : Ile-de-France, Centre, Champagne-Ardenne, Basse Normandie,
Haute Normandie, Picardie, Bourgogne (Yonne) et Pays de la Loire (Sarthe). Elles pourront mettre en évi-
dence leur complémentarité et connaître chacune une évolution plus satisfaisante que le simple prolongement
des tendances actuelles.

Les régions voisines de l’Ile-de-France devront accélérer leur rythme de développement grâce à une des-
serte améliorée, au renforcement de leur potentiel technique, de recherche et de formation, à la valorisation de
leur environnement naturel et culturel.

L’Ile-de-France en contrepartie devra adopter un rythme de croissance plus modéré, garantissant un cadre
de vie mieux équilibré et une évolution plus durable dans le temps

3 1Un développement actif
du Bassin Parisien 1
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Le scénario multipolaire centralisé

Dans un premier scénario appelé "La métropole multipolaire centralisée", toutes les villes du Bassin Parisien
participent directement au développement de l’Ile-de-France en attirant des activités qui continuent cepen-
dant à vivre en symbiose plus ou moins étroite avec celles notamment de direction- restées dans la capitale
et dans les sept départements qui l’entourent.

Le scénario métropolitain maillé

Dans un scénario plus ambitieux, baptisé "Le réseau métropolitain maillé", trois groupes de villes du Bassin
Parisien s’organisent "en réseaux" en développant leurs complémentarités. Elles peuvent atteindre ainsi une
plus grande autonomie vis-à-vis de la capitale, et donc accéder au rang de "métropoles européennes".

Dans ce scénario, le taux de croissance démographique de l’Ile-de-France entre 1990 et 2015 ne dépasse-
rait pas 13,5 %, la population totale de la région étant effectivement limitée à 12,1, millions d’habitants à
l’horizon 2015, valeur encore supérieure à celle retenue dans le présent Schéma Directeur.

Cela exige un accroissement de 30 % du "réseau" de villes de Reims-Chalons-Troyes, de 37 % de celui de
Rouen-Le Havre-Caen et de 61 % de celui d’Orléans-Blois-Tours. Ceci donne la mesure de l’effort à
accomplir. D’autant que le nombre d’actifs des régions limitrophes travaillant en Ile-de-France est en
augmentation rapide -60 000 en 1968, 243 000 en 1990- valeurs qui montrent le pouvoir d’attraction encore
réduit des principales villes du Bassin Parisien.

Les conditions d’une croissance réussie du Bassin Parisien
II ne revient pas au Schéma Directeur de l’Ile-de-France de préciser les conditions de développement du
Bassin Parisien ni de recommander les solutions à adopter pour réussir ce développement. C’est l’objet des
documents d’orientation générale définis notamment par la DATAR en concertation avec les collectivités
concernées.

Le succès d’une mise en réseau progressive des villes du Bassin Parisien dépendra pour une large part du
renforcement des liaisons entre les villes qui doivent le composer ainsi que des liaisons entre ces réseaux et
l’extérieur (notamment les autres régions à l’étranger).

C’est dans ce contexte qu’il convient notamment de promouvoir la rocade "des cathédrales" reliant les
principales métropoles du Bassin Parisien, d’améliorer l’accès à la plate-forme aéronautique de Roissy, fac-
teur de désenclavement de l’ensemble du Bassin Parisien, tout en favorisant la répartition des emplois qui lui
sont liés entre l’Oise et les trois départements franciliens concernés, de renforcer le réseau des voies naviga-
bles avec notamment les opérations Seine nord et Seine est, et de développer une politique active d’implan-
tations de zones de télécommunications avancées afin de favoriser les échanges.

1Un développement actif du Bassin Parisien
1

Deux scénarios
Dans son Livre Blanc du Bassin Parisien, publié en avril 1992, la DATAR imagine deux scénarios d’une
déconcentration réussie.
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1
1

Un développement actif du Bassin Parisien

Il convient également de renforcer le poids et le rayonnement des universités des métropoles du Bassin
Parisien et de favoriser l’implantation de laboratoires de recherche, porteurs d’innovations et créateurs
d’emplois.

Des actions significatives, notamment dans le domaine du cadre de vie, devront être entreprises par les
collectivités locales. Le projet de parc naturel du Vexin commun à l’Ile-de-France et à la Picardie est un
exemple d’initiative conjointe pouvant être entreprise dans ce domaine.

II en est de même pour la politique d’amélioration de la qualité des eaux de la Seine et de la Marne, pour la
politique d’extraction des matériaux ou encore pour la politique des déchets qu’il conviendra de traiter en
priorité sur leur lieu de production.

Enfin, des actions dans le domaine du développement culturel devront renforcer le rayonnement des métro-
poles du Bassin Parisien.

L’ensemble de ces actions assurera l’enracinement des dix millions d’habitants qui devraient dans ce scénario
vivre et travailler dans le Bassin Parisien en dehors de l’Ile-de-France en 2015.

10-developpement-actif-solidaire-bp.pdf
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14 Un développement raisonnable
de la population francilienne,
une évolution équilibrée des emplois

1

Le rythme de développement des dernières années
Un rythme de croissance en baisse de 1954 à 1982

Le rythme de croissance démographique de l’Ile-de-France n’a cessé de baisser de 1954 à 1982.
• Il était de près de 2 % par an entre 1954 et 1962,
• de l’ordre de 1,5 % entre 1962 et 1968,
• de 1 % entre 1968 et 1975,
• puis seulement de 0,3 % entre 1975 et 1982.
Il y a deux raisons à cela. D’une part, le départ des familles n’ayant pu accéder à la propriété d’une maison
qu’aux lisières de l’Ile-de-France, dans l’Oise, l’Eure, l’Eure-et-Loir ou le Loiret. D’autre part, les difficultés
de l’industrie, qui ont entraîné la disparition de dizaines de milliers d’emplois -de fabrication surtout- et ralenti
la croissance des services aux entreprises.

La surprise du recensement de 1990

Le recensement de 1990 a apporté une surprise : le taux de croissance annuel a plus que doublé depuis 1982,
pour atteindre + 0,7 % par an. La période 1975-82 apparaît, dès lors, comme une "anomalie", un "étiage"
dans le rythme de croissance de la région.

En fait, depuis 1985, l’économie régionale a repris son développement à un rythme suffisant pour entraîner
des créations substantielles d’emplois :
+ 250 000 en cinq ans, soit un quart de l’augmentation nationale des emplois en zones agglomérées. Ce qui
a de nouveau attiré massivement les jeunes actifs provinciaux vers l’Ile-de-France. De plus, la croissance
naturelle s’est poursuivie,  grâce en particulier au rajeunissement de la population régionale et à la forte natalité
due aux cohortes nombreuses du "baby boom" d’après-guerre.

La croissance s’est traduite entre 1982 et 1990 par un gain de 580 000 habitants.

Un développement économique s’inscrivant dans la durée
La relance du développement économique et de la croissance de l’emploi en Ile-de-France s’inscrit dans la
"longue durée". En effet, comme toute grande métropole, l’Ile-de-France tire parti de son économie très
diversifiée. Elle bénéficie également d’une maind’oeuvre très qualifiée, qui suscite la création ou l’arrivée des
emplois les mieux rémunérés. Elle accueille les "services supérieurs" aux entreprises conseils, ingénierie,
mercatique, finance- ainsi que les sièges sociaux, les bureaux d’études et les établissements de recherche à
vocation industrielle. Elle est bien placée pour détecter et mettre en valeur les innovations, élargissant, par là,
son portefeuille d’activités et consolidant ainsi ses bases économiques.
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Un objectif de développement raisonnable.

La DATAR estime qu’au rythme actuel, l’Ile-deFrance pourrait atteindre 13 millions d’habitants en 2015.
C’est l’une des hypothèses du Livre Blanc du Bassin Parisien.
Cette évolution spontanée mérite d’être infléchie.

Le Conseil Économique et Social Régional s’est efforcé de tracer "les limites du probable". Il a d’abord
constaté que la croissance démographique provient exclusivement depuis 1975 du solde naturel, le solde
migratoire de la région étant devenu négatif. En effet, l’Ile-de-France a reçu et reçoit encore de province des
hommes et des femmes en âge de procréer, alors que les départs concernent plutôt des familles déjà consti-
tuées et des personnes âgées partant à la retraite.

L’arrivée des jeunes se poursuivra tant que le marché du travail de la région sera le plus ouvert, le plus
mobile, le plus diversifié. La fécondité de la population régionale aura ainsi tendance à croître. Les "limites du
probable" se situeraient pour le Conseil Économique et Social entre le scénario "bas", correspondant à une
population de 11,5 millions d’habitants en 2015, et un scénario "haut" correspondant à 13 millions
d’habitants à la même date.

Pour assurer la cohérence avec les objectifs de la politique nationale d’aménagement du territoire, le Schéma
Régional de l’lle-de-France, fondé sur la volonté de maîtriser la croissance de la région, retient en
définitive les perspectives suivantes: environ 11,8 millions d’habitants en 2015, soit une crois-
sance de 1,14 million d’habitants, la croissance correspondante des emplois pouvant se situer aux
alentours de 710 000, valeur qui traduit une forte réduction du rythme actuel de croissance de l’activité
dont la poursuite conduirait à une valeur dépassant I 000 000 d’emplois supplémentaires en 2015.

Par rapport à la fourchette de population en 2015 présentée par le Conseil Economique et Social Régional,
la perspective du Schéma Directeur se situe dans le quart inférieur.

Si l’on considère les prévisions de la population française présentées par l’INSEE pour 2015 (entre 62,6 et
64,5 millions d’habitants) il s’agit d’une stabilisation du poids de la population francilienne à 18,6 % de la
population totale (contre 18,8 % en 1990). Pour y parvenir, la croissance de la population francilienne
devrait être limitée à 17,6 % de fa croissance française, alors qu’elle se situait à 21 % au cours des 25
dernières années.

1Un développement raisonnable de la population
 francilienne, une évolution équilibrée des emplois 1

12-evolution-pop-emploi-idf-1954a2015.pdf
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Les objectifs du projet
d’aménagement

 de l’Ile-de-France
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    La QUALITÉ de la vie et l’attractivité de la région passent par la valorisation de son patrimoine naturel
et la réduction des nuisances.

Respecter la nature et les paysages
Les paysages de l’Ile-de-France constituent un atout majeur qui doit être préservé et valorisé par un
urbanisme de qualité. Leur variété est considérable :
centres historiques prestigieux, vastes forêts aux portes de l’agglomération, vallées verdoyantes, paysages
agricoles, espaces naturels de grande qualité écologique, ... Mais dans certaines zones, en général situées
dans les franges urbaines, la pression foncière menace la qualité des sites, en incitant à la juxtaposition
désordonnée de différents types d’urbanisation.

L’espace rural risque d’être progressivement dévoré par des constructions anarchiques. Il constitue une
ressource rare et doit être consommé avec davantage de modération, en limitant à 1750 hectares environ par
an la surface à prélever, alors que la prolongement des tendances passées conduirait à un chiffre supérieur à
2 500 hectares.

Les espaces naturels doivent être protégés avec vigilance, pour conserver le capital irremplaçable qu’ils
constituent. Les espaces plantés (bois et forêts, vallées, parcs urbains ou suburbains) doivent non seulement
être strictement préservés mais développés, pour améliorer la qualité des paysages, sauvegarder les équili-
bres écologiques et offrir des lieux de détente aux Franciliens.

Une politique rigoureuse de protection des grands massifs boisés, des espaces naturels et des paysages, sera
mise en œuvre afin de conserver à l’Ile-de-France sa qualité de vie qui tient pour beaucoup à la présence
toute proche de la nature, source d’équilibre et de vie.

Faire entrer la nature dans la ville
Pour la qualité de la vie de ses habitants comme pour leurs besoins physiologiques, il est nécessaire que la ville
comporte une quantité suffisante d’espaces verts.

A l’intérieur des agglomérations, les bois, les jardins, publics ou privés, les squares publics et les plantations
de toutes sortes présentent un grand intérêt. Dans certains secteurs, on constate des carences. Or il est
essentiel que tous les citadins puissent bénéficier de la présence d’espaces plantés à proximité de leurs lieux
de vie.

Pour assurer la présence de la nature dans la ville, les liaisons entre espaces verts sont très utiles Les planta-
tions le long des rues et avenues, lorsqu’elles sont possibles, permettent d’obtenir un réseau maillé, c’est-à-
dire une véritable trame verte d’agglomération.

L’eau doit également s’intégrer dans la ville, grâce aux cours d’eau, étangs et bassins artificiels, qui peuvent
être embellis. C’est aussi un élément de la qualité de la vie urbaine.

Un environnement sauvegardé 11
2
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1Un environnement sauvegardé
2

Réduire les nuisances
L’agglomération urbaine est une grande dévoreuse de ressources naturelles.
Elle prélève, rejette mais recycle peu.
L’alimentation en eau potable, en énergie, en biens de consommation, le traitement et l’élimination des eaux
usées et des déchets, la gestion des nuisances des transports sont autant de problèmes complexes que le
planificateur se doit d’aborder avec détermination en faisant acte de prévoyance.

• l’alimentation en eau potable : en dépit de l’hydrologie favorable du Bassin Parisien, l’Ile-de-France n’est
pas totalement à l’abri de tensions d’approvisionnement en période d’étiage sévère de la Seine et de la
Marne;

• le traitement des eaux usées : des efforts importants restent à entreprendre pour améliorer le taux
d’épuration des eaux usées (y compris des eaux pluviales) ;

• les déchets : l’Ile-de-France doit faire face à la fermeture de nombreuses décharges et d’usines d’incinéra-
tion non conformes aux normes de pollution. La production régionale ne pouvant au mieux que faiblement
baisser, il est impératif de construire un grand nombre d’usines de traitement et, le plus rapidement possible,
de ne mettre en décharge que les déchets ultimes (alors que la proportion des ordures ménagères aujourd’hui
éliminées directement en décharge est de 62%).

• le bruit : trop nombreux sont encore les Franciliens, victimes dans leur vie quotidienne de l’agression du
bruit, qu’il s’agisse des aéroports, des routes et des transports. C’est l’une des nuisances les plus durement
ressenties.

Ces constats ne sont pas spécifiques à l’Ile-de-France. Mais la région capitale se doit d’être à l’avant-garde
d’une préservation de ses milieux naturels, d’un urbanisme bien intégré dans le paysage, d’une gestion rigou-
reuse et économe de l’eau, d’un traitement efficace des eaux, d’un traitement sélectif des ordures ménagères,
d’un recyclage exemplaire des déchets et d’une action vigoureuse en faveur de la réduction des nuisances
phoniques.

16-espaces-naturels-idf.pdf
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 Des solidarités renforcées 12

    POUSSÉE par sa vitalité démographique, l’Ile-de-France a besoin de logements pour tous les enfants
nés chez elle durant la décennie écoulée ou qui naîtront au cours des années 90. Cela nécessite de pouvoir
satisfaire cette aspiration légitime : un toit de qualité dans un cadre de vie plaisant.

L’Ile-de-France recèle de plus comme toutes les grandes métropoles ses inégalités : inégalités géographiques,
inégalités sociales. Il convient pour les réduire qu’elle poursuive la recherche d’un meilleur équilibre entre
l’habitat et l’emploi et qu’elle lutte contre les exclusions.

Offrir des logements plus nombreux
Instabilité des couples et de la cellule familiale, résidences séparées, familles monoparentales et vies solitaires,
les comportements sociaux se combinent à l’augmentation de la population et à une exigence accrue de
confort. La conséquence de ces mutations est claire : le parc de logements doit s’accroître. L’alternative est
simple : proposer un toit agréable aux Franciliens ou bien les conduire à rechercher un lieu de résidence hors
de la région. L’objectif à retenir est de 53 000 nouveaux logements par an en moyenne. Des logements
diversifiés en taille, en localisation et niveaux de prix. Sans oublier de loger les étudiants près des établisse-
ments, et les personnes âgées au centre de l’agglomération où leur hébergement fait souvent défaut.

Réduire les déséquilibres entre l’habitat et l’emploi
Le taux d’emploi, rapport entre le nombre d’emplois à l’intérieur d’un périmètre et le nombre d’actifs qui y
habitent, permet d’apprécier l’équilibre entre la fonction résidentielle et la fonction économique.

Il est évidemment impossible et même non souhaitable d’obtenir un équilibre parfait dans les différentes
parties du territoire régional. Il est normal qu’en zone centrale il y ait davantage d’emplois que d’actifs rési-
dents. Le rayonnement économique est à ce prix. Les pôles régionaux qui offrent de vastes univers de choix
sont particulièrement performants.

La situation des taux d’emplois en 1990 montre cependant des déséquilibres excessifs.

Un manque d’emplois dans une zone oblige la plupart des actifs qui y résident à travailler à l’extérieur, d’où
des migrations alternantes de longue durée.

Un déséquilibre trop important entraîne une ségrégation où l’on voit certains quartiers se vider le soir et
d’autres déserts pendant la journée.

2

.
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Le taux d’emploi a par ailleurs une incidence très importante sur la situation financière des communes et
groupements de communes : par rapport aux charges qu’ils induisent dans les budgets communaux, les
emplois procurent, grâce à la taxe professionnelle, des recettes fiscales plus importantes que les résidences
principales. Il y a donc des communes aisées et d’autres qui le sont moins.

Le Schéma Directeur de 1965 a eu des effets positifs sur l’équilibre habitat-emploi grâce à la création des
villes nouvelles et à la structuration de la banlieue autour de pôles d’emploi. II n’a cependant pas pu maîtriser
la forte dynamique de tertiarisation qui s’est accentuée depuis quelques années au centre-ouest de Paris ainsi
qu’au centre des Hauts de Seine. Pour réduire l’ampleur du phénomène il a fallu mettre en place un dispositif
de régulation basé sur des conventions entre l’État et les communes, qui visent à promouvoir la construction
de 2m2 de logement pour 1 m2 de bureaux.

Le Schéma Directeur doit tendre à réduire les déséquilibres est-ouest et, plus généralement, à rééquilibrer les
taux d’emploi à l’intérieur de l’Ile-de-France.

Lutter contre les exclusions
L’élévation générale du niveau de vie, les progrès de la médecine, l’allongement de la scolarité, n’empêchent
pas l’apparition, dans la société française, de nouvelles pauvretés, de nouvelles détresses, de nouvelles
violences. Des jeunes sans formation, des chômeurs de longue durée, cumulent les handicaps et sont projetés
dans la précarité et le rejet.

La situation s’aggrave encore lorsque des quartiers concentrent ces populations. Cause et conséquence, ces
quartiers, non seulement ignorent la diversité sociale, mais sont dépourvus de commerces, d’équipements, de
qualité architecturale. Les événements récents ont assez révélé que les remèdes et la prévention demandent
urgence et profondeur.

Les quartiers en crise sont souvent des quartiers en marge. Ils devront être réinsérés dans la ville, être bien
desservis et disposer d’un environnement satisfaisant. L’urbanisme doit appuyer la politique sociale. La tâche
sera très importante, mais les coupures physiques devront disparaître : des espaces de qualité seront aména-
gés ; des liens nouveaux créés : transports, activités, commerces, équipements, écoles, collèges, terrains de
sports. Aucune de ces mesures n’a d’effet seule. Il les faut toutes et beaucoup d’autres encore.

La ségrégation spatiale naît aussi de l’arrivée de flux de populations poussées toujours plus loin, du centre
vers la périphérie des villes et de l’agglomération.

Les hausses de loyers, à la suite parfois de réhabilitation de logements insalubres, le chômage, les "malheurs
de la vie", les chassent de leur appartement. La solidarité trouvera ici un terrain de choix où s’exercer pour
que l’offre de logements sociaux ne demeure pas cantonnée à certaines communes. C’est l’ensemble de la
région qui devra se porter garant de la diversité sociale en tous points de son territoire par la diversité de
l’offre de logements.

Les personnes âgées, les handicapés adultes ont droit également à la ville. Les personnes âgées de plus de 65
ans étaient au nombre de 1 220 000 lors du dernier recensement, dont 125 000 avaient plus de 85 ans. Or,
l’hébergement qui les attend est très inégalement réparti : les départements de la grande couronne sont six fois
plus dotés que Paris en maisons de retraite. Pour les handicapés, l’lle-de-France dispose d’une capacité
d’accueil inférieure de près de la moitié à celle de la province. Ces deux observations suggèrent la ligne à
emprunter pour l’avenir.

1
2
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18-taux-emploi-1990.pdf
18-quartiers-developpement-urb-soc.pdf
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13

IL EST NÉCESSAIRE de favoriser l’adaptation de l’offre de transports à l’évolution de la région :
adaptation aux besoins de l’économie, à l’évolution des modes de vie, à l’exigence accrue de respect de
l’environnement. Les Franciliens doivent pouvoir se déplacer facilement, aussi bien pour les échanges avec
l’extérieur de la région que pour les déplacements internes à l’Ile-de-France.

Faciliter les échanges avec l’extérieur
Les échanges avec l’extérieur doivent permettre d’accroître l’ouverture vers tes grandes régions et les gran-
des villes. Les modes de transport privilégiés sont l’avion et le train à grande vitesse.

Il convient que les aéroports s’adaptent à l’évolution des besoins. La desserte des plateformes aéroportuai-
res, et notamment de celle de Roissy doit être améliorée. Paris a la chance d’avoir à ses portes une plate-
forme aéroportuaire disposant d’importantes réserves de capacité. II ne faut pas gaspiller cette chance,
unique en Europe. Même s’il n’est pas forcément souhaitable d’aller jusqu’au maximum de la capacité, il est
indispensable d’améliorer les accès terrestres et de ménager l’avenir.

Le réseau de TGV est un instrument privilégié pour rapprocher les grandes villes françaises et européennes,
et pour conforter le développement des grands pôles urbains.

Laisser s’épanouir les échanges
à l’intérieur de l’Ile de France
Sur le plan intérieur, le réseau de transport a pour vocation de "faire fonctionner la région", c’est à dire de
mettre en relation des employeurs et des salariés, des fournisseurs et des clients, et de donner aux Franciliens
l’accès aux grands équipements culturels et de, loisirs, aux grands établissements d’enseignement et de soins,
ainsi qu’aux espaces naturels à vocation récréative ou écologique. Sans transports performants, la région
serait une simple juxtaposition de territoires, et non une véritable entité économique et sociale.

Multiplier les choix
La ville est source de choix :

- choix économiques : emplois, commerces, équipements, services ;
- choix environnementaux : espaces de loisirs, de détente, de promenade.

Mais ces choix n’ont de réalité que s’ils peuvent s’exprimer dans le temps moyen que chaque Francilien est
prêt à consacrer à chacun de ses déplacements quotidiens.

Un aménagement harmonieux suppose la fluidité des échanges. Non pas seulement, aussi paradoxal que cela
puisse paraître, pour réduire le temps global de déplacement mais aussi pour diversifier les destinations,
enrichir ainsi les choix et valoriser les activités desservies.

2
Des échanges facilités
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Des échanges facilités

En matière économique, la variété des choix est source de productivité. Un large marché d’actifs permet aux
employeurs d’organiser efficacement leur entreprise, un large marché d’employeurs permet aux actifs de
valoriser leur formation professionnelle. La richesse collective augmente. Le développement est à ce prix. Ce
qui est vrai pour les emplois et les actifs, l’est pour les commerçants et les consommateurs, les fournisseurs et
les utilisateurs de services.

En matière d’environnement, la variété des choix est source de satisfaction. Une grande variété d’espaces
verts, d’espaces récréatifs, de promenades est hautement appréciée par les résidents.

Tous ces gains, toutes ces satisfactions sont le moteur de la mobilité. Sans échanges, pas de vie économique,
sociale et environnementale, pas de ville.

Il ne faut pas dès lors être surpris de la stabilité des temps de déplacement lorsque les réseaux de transport
améliorent leurs performances, c’est-à-dire la vitesse de déplacement offerte.

L’expérience montre en effet que depuis plusieurs décennies, le temps consacré par les Franciliens à leurs
déplacements n’a pas changé : il est en moyenne de 1 h 15 par jour, chaque déplacement motorisé s’effec-
tuant en moyenne en 30 minutes. L’usager profite de la performance offerte pour rechercher des destinations
nouvelles plus variées et donc mieux adaptées à ses besoins. L’augmentation de la portée des déplacements
(distance parcourue à temps constant) est en fait l’illustration même de la satisfaction que le citadin retire de
l’amélioration des réseaux de transport.

La portée des déplacements, qui détermine l’univers de choix accessible dans le temps moyen de transport,
est l’expression de l’efficacité de la ville.

Fluidifier les échanges
Tout ce qui entrave l’efficacité du déplacement est ressenti par le citadin comme une atteinte à sa liberté de
choix. Ainsi le temps passé dans les encombrements sur le réseau routier ou le retard enregistré dans le RER
est considéré comme une réduction de son choix d’emplois ou de services. Lorsque le temps arrêté ou
retardé augmente trop fortement, la vie collective en souffre.

En Ile-de-France, les investissements réalisés au cours des dernières décennies (RER, métro, autoroutes) ont
permis d’offrir aux citadins de vastes univers de choix : le temps perdu sur le réseau routier ne
représente à ce jour que 5 % du temps global de déplacement et moins de 4 % des trains regagnent leur
terminus avec un retard supérieur à 3 minutes.

L’Ile-de-France reste une région qui fonctionne bien, comme l’attestent d’ailleurs les enquêtes comparati-
ves avec les autres grandes métropoles effectuées auprès des décideurs internationaux.

Toutefois, les difficultés de déplacement se développent rapidement et il convient d’être vigilant.
La croissance économique et démographique de l’lle-de-France s’opère principalement en grande
couronne. C’est en conséquence sur les liaisons de proche et grande couronnes que les besoins de
déplacement se portent désormais. Les déplacements liés à Paris ne croissent que très modérément.

1
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Les réseaux ne s’adaptent qu’avec retard à cette évolution :

• le réseau régional des transports collectifs demeure essentiellement radial ;
• mis à part le boulevard périphérique, aucune autoroute de rocade ne raccorde l’ensemble des radiales
d’Ile-de-France.

Les infrastructures existantes supportent ainsi, y compris près de Paris, voire dans Paris, un important trafic
"tangentiel" de déplacements de banlieue à banlieue auxquels les réseaux, notamment radiaux, ne peuvent
plus répondre.

Améliorer le réseau routier
Les bouchons sur le seul réseau routier sont en croissance de 15 % par an. Moins spectaculaires que les
bouchons sur les autoroutes, les encombrements des voiries locales n’en constituent pas moins la source
principale de nuisances et de pertes de temps.

Dans la mesure où il est avéré que les voiries à débit élevé soulagent significativement la voirie locale, leur
réalisation prévue au Schéma Directeur permettra un retour parfois spectaculaire à la fluidité sur les axes
secondaires, permettant d’y opérer une reconquête de l’espace au profit de déplacements de proximité.

Rendre plus performants les transports en commun
La plupart des grandes radiales ferrées de banlieue connaissent aujourd’hui des problèmes d’exploitation :
RER A et B dans la zone centrale, C et D au sud-est, lignes de Mantes-la-jolie par la rive droite, Persan-
Beaumont, Dreux ... Ces lignes ont atteint la saturation. Elles devront faire l’objet d’augmentations de capa-
cité pour répondre à l’accroissement du trafic et offrir une meilleure qualité de service.

Des échanges facilités

20-reseau-exception-mais-pb-croissants.pdf
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Le projet d’aménagement
de l’Ile-de-France 

Le projet d’aménagement de l’Ile-de-France doit tenir compte d’un certain nombre d’équilibres :

- équilibre entre les impératifs de compétitivité économique et !a recherche d’une qualité de vie amélio-
rée ainsi que d’une puissante solidarité géographique et sociale.

- équilibre entre la nécessité de maîtriser la croissance de la région ainsi que la consommation des
terrains par les urbanisations nouvelles, et le souci d’éviter des phénomènes de rareté : rareté foncière,
insuffisance de logements à prix abordables, manque de castes terrains dont certaines industries ont
besoin.

- équilibre entre la recherche d’un parti d’aménagement fort et l’exigence du respect des compétences
des communes et des établissements publics de coopération intercommunale dans !e domaine de
l’urbanisme.

En s’efforçant de respecter ces équilibres, le projet d’aménagement de l’Ile-de-France, dont la carte
ci-contre illustre les lignes de force, organise la croissance et l’évolution de la région dans une optique
d’étroite harmonie entre trois types d’espaces :

• 1. les espaces naturels, baisés et agricoles à protéger pour leur intérêt économique ou patrimo-
nial et à valoriser au sein même de la ville pour les besoins de détente des Franciliens ;

• 2. les espaces urbains actuels et futurs à structurer dans une organisation polycentrique com-
portant des pôles urbains et des équipements forts répartis sur le territoire régional ;

• 3. les réseaux de transport à améliorer et à développer pour répondre aux besoins accrus de
mobilité et conforter les priorités de l’aménagement régional.

Ces trois éléments constituent le cadre de vie des Franciliens jusqu’à l’horizon 2015. Entre le coeur
historique et la couronne rurale, toute une variété d’espaces paysagers, de tissus urbains, de systèmes
de transports étroitement agencés, font et feront de l’Ile-de-France cette région exemplaire par sa
diversité et sa qualité de vie. Maîtrise, harmonie, solidarité, diversité, tels sont les atouts que le Schéma
Directeur destine à l’Ile-de-France à l’orée du XXIème Siècle.

Ces trois composantes du projet d’aménagement de l’Ile-de-France sont présentées de façon synthéti-
que dans le présent chapitre, pour hier mettre en évidence les lignes de force du projet.

 Elles feront l’objet dans les Chapitres 3, 4 et 5 d’orientations détaillées.

2

22-lignes-de-force.pdf
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En grande couronne, préserver et
valoriser la "Couronne Jaune et Verte"  page 47

En moyenne couronne,
épargner la "Ceinture Verte"  page 50

Dans la zone la plus dense, conforter
la "Trame Verte"  page 51

Les relations entre les milieux naturels et bâtis ne sauraient être abordées
en termes conflictuels. Certes, le développement  urbain se fait souvent

au détriment de l’espace rural et plus précisément agricole, mais il existe
une rare complémentarité qu’il est important de préserver et de mettre en

harmonie. Sans la ville, ses habitants et son économie,
le monde rural de l’Ile-de-France ne pourrait conserver sa compétitivité.

Sans son  environnement naturel d’importance, l’écosystème régional
serait  perturbé et la vie des Franciliens en souffrirait.

Il est fondamental d’organiser la symbiose entre ces milieux aussi  bien en
zone rurale, qu’au sein de la zone centrale ou aux franges de la zone

agglomérée.  L’Ile-de-France est riche d’un patrimoine naturel de qualité,
de paysages et de sites remarquables. La protection du milieu naturel et sa

valorisation est fondée suivant trois notions, elles-mêmes s’appuyant
sur les spécificités géographiques de l’Ile-de-France 

Une valorisation
 du milieu rural

et une irrigation de
l'agglomération pour

les espaces naturels
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CETTE COURONNE se situe schématiquement au delà d’un rayon de 30 kilomètres autour de Paris et
occupe près des 3/4 du territoire francilien.

C’est la zone rurale. Elle est constituée des grandes entités agricoles comme le Gatinais Français et le
Hurepoix, la Beauce, la Plaine de Versailles, le Vexin, le Plaine de France, et la Brie, ainsi que des grands
massifs forestiers, comme ceux de Fontainebleau, Rambouillet, des Trois Forêts, de Villefermoy et de Smart.

Cet espace rural est à la fois un espace agricole ayant une valeur économique, et une richesse patrimoniale
dont la notoriété dépasse largement les limites de la région.

La vitalité économique de l’agriculture
Avec 600 000 hectares, la superficie agricole utilisée couvre la moitié du territoire francilien.

L’agriculture fait vivre aujourd’hui 30 000 personnes dans 9 500 exploitations, dont près des 4/Sème à temps
complet. Elle représente 2,5 % des livraisons agricoles nationales, pour un chiffre d’affaires de l’ordre de 8
milliards de francs. Elle est orientée essentiellement vers la production végétale (près de 5,5 % des livraisons
nationales), à savoir la céréaliculture et l’agriculture spécialisée (maraîchage, horticulture, arboriculture).

Les exploitations franciliennes sont au ler rang national par leur taille (62 % ont plus de 100 hectares), au
Sème pour le revenu brut à l’hectare, au 6ème pour la production finale à l’hectare.

Il est donc de l’intérêt économique bien compris de la région de conserver un volet agricole significatif,
d’autant qu’à la bonne, voire très bonne qualité de la majeure partie des terres de la Superficie Agricole Utile
s’ajoutent les atouts que constituent la présence d’un très grand marché de consommation de produits
agricoles et alimentaires ainsi qu’un niveau de formation des hommes et une modernité des installations et des
équipements au dessus de la moyenne.

Les démarches intercommunales sont les plus à même de répondre à la double préoccupation de protection
et de viabilité de l’agriculture afin de préserver les meilleures terres agricoles, en concertation avec les profes-
sionnels de l’agriculture.

Ce faisant, on visera à aider l’agriculture à remplir, à coté de son rôle économique, ses fonctions sociales et
patrimoniales.

1 En grande couronne
préserver et valoriser
la "Couronne Jaune et Verte"

1
2
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En grande couronne préserver
et valoriser la "Couronne Jaune et Verte" 1

2

La richesse des sites et des paysages
Qu’il s’agisse des massifs forestiers, des grandes composition de Versailles ou de Vaux-le-Vicomte, des
nombreux fleuves, rivières et rus qui composent le réseau hydrographique ou des vallées qu’ils ont creusées,
les paysages de l’Ile-de-France constituent un patrimoine naturel inestimable. Hérité du passé, il serait impos-
sible de le reconstituer s’il venait à être détruit. Il est nécessaire d’assurer la protection de près de 380 000
hectares, dont 270 000 hectares de bois et forêts et près de 110 000 hectares de terres
agricoles de haute valeur paysagère. C’est particulièrement dans les milieux humides de la région que se
situent les Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Floristique et Faunistique, ainsi que bon nombre d’arrêtés
de biotope.
Plus d’une centaine de bourgs et de villages ont un caractère remarquable et ont besoin d’une protection
particulière afin de conserver leur «lisibilité» et ne pas connaître la destruction par le mitage.

Un prélèvement économe de l’espace pour l’urbanisation
C’est ici que le «front urbain» progresse. Il s’agit de freiner la consommation des espaces et de le maintenir à
un niveau raisonnable et progressif pour les 25 prochaines années.

C’est pourquoi il est indispensable, d’une part, de préserver les bois et forêts de l’urbanisation en assurant
leur intégrité, notamment en veillant au respect de leurs lisières et, d’autre part, d’organiser leur fréquentation
par le public.

Par ailleurs, la valorisation de la vie rurale nécessite que soit affirmée la pérennité de l’usage agricole des
terres, que soit organisée l’adaptation de l’appareil productif agricole, et que l’extension des bourgs et des
villages soit maîtrisée afin d’éviter le mitage.

Dès lors que des terres agricoles seront destinées à être urbanisées du fait des prescriptions du Schéma
Directeur, leur urbanisation sera programmée de façon à limiter son impact sur l’économie agricole et à
assurer la gestion du "front urbain"

26-organisation-schematique-espaces-nat.pdf
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LA "CEINTURE VERTE" comprend, par convention, l’ensemble des espaces libres de toute
urbanisation entre 10 et 30 kilomètres autour de Paris.

Depuis une dizaine d’années, par des acquisitions et des subventions aux collectivités locales,
elle est consolidée dans un triple objectif :

• freiner le développement en tache d’huile de la zone agglomérée la plus dense ;

• offrir à ses habitants des lieux de détente, tels que des bases de loisirs et de plein air, des parcs urbains ;

• maintenir une agriculture de proximité et développer les jardins familiaux.

Cette politique, négociée et partenariale, est longue et difficile à mettre en oeuvre ; elle a néanmoins porté ses
fruits et mérite d’être poursuivie. Sur les 100 000 hectares qu’elle représente, la Ceinture Verte est
pérennisée actuellement sur près de 40 000 hectares.

Elle est aujourd’hui constituée de :

• bois et forêts publics à entretenir,

• parcs urbains qu’il s’agit de mettre en réseau,

• domaines publics plantés mais enclos comme ceux de certains hôpitaux ou d’institutions publiques qu’il
suffirait d’aménager,

• domaines privés qu’il conviendrait d’ouvrir au public comme des parcs de châteaux,

• équipements sportifs verts comme des hippodromes, des golfs ou des espaces récréatifs tels que certains
terrains de sports ou d’espaces de bases de loisirs,

• friches agricoles,

• sites remarquables comme la ligne des Forts qu’il est possible de valoriser,

• canaux qui ont besoin d’être réhabilités.

Il s’agit de garantir, autant que possible, le maintien et le développement des espaces naturels existants dans
la Ceinture Verte en contact direct avec l’urbanisation et de constituer un réseau vert dans le tissu bâti dense
de l’agglomération.

Il importe d’une part de maintenir et reconquérir des friches agricoles à des fins d’agriculture spécialisée, de
favoriser la création ou le développement des parcs et jardins, de permettre la réalisation d’itinéraires de
promenade, d’autre part d’éviter que les extensions urbaines ne conduisent au mitage des champs, des
vallées et des forêts qui confèrent à ce secteur de l’Ile-de-France un charme particulier.

La Ceinture Verte ne doit pas être considérée comme une mosaïque d’espaces fonctionnels, mais comme un
maillage de lieux de vie, animés, équilibrés, diversifiés.

En moyenne couronne
épargner la "Ceinture Verte" 1

2
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La "Trame Verte" d’agglomération se tisse dans un rayon de 10 kilomètres autour de la Capitale.
L’agglomération dense consomme de l’oxygène, de l’eau. En contrepartie, elle rejette de l’air pollué et des
eaux usées. Elle est incapable, à elle seule, de régénérer son air, son eau. Elle profite en fait des grandes entités
forestières de la région. Pour sa part, elle est relativement pauvre en espaces plantés, surtout si l’on
s’approche de son centre. Elle se doit de faire un effort aussi bien pour répondre aux besoins de l’écosystème
régional que pour assurer les besoins récréatifs de ses habitants. II est souhaitable de favoriser l’émergence
d’une véritable Trame Verte en faisant pénétrer la nature dans la zone agglomérée.
Les parcs et les continuités vertes à réaliser contribuent à la composition urbaine des banlieues et permettent
d’affirmer sa lisibilité.

Cette politique doit s’appuyer sur quatre grands objectifs :
• la reconquête d’espaces libres,
• le raccordement de ces espaces entre eux,
• l’utilisation de l’eau comme élément de composition,
• la promotion de la qualité urbaine.

Favoriser la reconquête des espaces libres
La reconquête des espaces verts existants, dans l’agglomération dense, passe par leur réhabilitation voire,
dans la mesure du possible, par une politique foncière active en vue de leur extension.

La remise en valeur des parcs urbains issus de l’époque "haussmannienne" à Paris comme en proche cou-
ronne devrait être complétée par la création de nouveaux parcs urbains, jardins ou squares dans les secteurs
les plus démunis, principalement dans l’est de la proche couronne. Les secteurs de redéveloppement écono-
mique et urbain proches de la Capitale seront les lieux d’implantation privilégiés de ces parcs, d’une superficie
convenable et accessibles à tous.

Un certain nombre d’espaces libres ou mal utilisés pourrait fort bien être récupéré et remis en état à cet effet.
Il est important que chaque aménagement, dans les secteurs présentant des carences, puisse améliorer la
situation existante, là où cela est le plus nécessaire. Il serait souhaitable que chaque opération d’aménagement
importante consacre une part à ces espaces de détente et d’oxygénation.

Mettre en place des liaisons vertes au coeur de la ville
Une recherche fine d’espaces de liaison entre les espaces plantés déjà ouverts au public, existants ou à créer,
et une politique d’ouverture d’espaces privés sous forme contractuelle permettrait l’organisation de chemine-
ments piétons au sein de la zone agglomérée. Les "chemins verts"  du XIIIème arrondissement de Paris en sont
la préfiguration.

II est possible de mettre en place un véritable réseau maillé vert par l’intermédiaire :

• de "cités-jardins" et de lotissements "haussmanniens" dans des espaces boisés ;

3 Dans la zone la plus dense,
conforter la "Trame Verte" 1

2



• de coulées vertes (comme celle du TGV Atlantique) ;
• de squares de proximité ;
• d’avenues urbaines plantées ou le long des berges des fleuves et canaux ;
• de cheminements piétons.

Ce réseau rejoindrait la Ceinture Verte et pourrait se poursuivre dans la Couronne Jaune et Verte par des
Chemins de Randonnée Pédestre.

Ce doit être l’occasion de structurer et valoriser le tissu urbain existant. II est possible de s’appuyer sur la
structure radiale des voiries de la proche couronne pour accompagner et intégrer certains réseaux de
transport dans les coulées vertes, éléments de "respiration" de l’agglomération.

Utiliser l’eau comme élément de composition
Le réseau hydrographique de l’Ile-de-France est important. Outre la mise en valeur de son caractère patri-
monial et naturel et de son aspect économique non négligeable, une politique de l’eau dans la ville est à mettre
en place.

Les fleuves, rivières et canaux en zone urbaine sont des éléments récréatifs et écologiques que les aménageurs
du siècle dernier ont su utiliser. La remise à jour d’anciens cours d’eau dans la ville comme le projet
concernant la Bièvre dans le XIIIème arrondissement peut être un des moyens de réintroduire l’eau et de la
rendre accessible aux citadins.

Dans la traversée urbaine de la région, l’espace des fleuves est un des grands lieux de composition urbaine à
l’échelle métropolitaine. I1 est nécessaire d’avoir une vision claire à cette échelle, aujourd’hui.

Une composition d’ensemble reposant sur des principes simples, comme ceux de Paris, pourrait s’imposer
en banlieue.

Promouvoir la qualité urbaine
L’Ile-de-France se développe dans un espace géographique dont les grandes composantes morphologiques
ont de tout temps influencé son organisation. Les axes des fleuves, l’axe majeur de Paris à la Défense, les axes
nord (vallée de Montmorency) et sud (plaine de Versailles) dessinent un système majeur dans lesquels s’ins-
crivent les principaux éléments d’une composition à la fois urbaine et paysagère à grande échelle. D’autres
tracés ont complété cette armature initiale à des échelles plus proches de la perception visuelle, imbriqués
dans l’ordre majeur dont ils découlent.

Le site s’est moulé sur la forme naturelle d’origine, donnant à la ville une silhouette adoucie d’où émergent
quelques grands monuments dans un rapport d’échelle harmonieux.

Il peut paraître d’autant plus surprenant de voir comment la qualité urbaine s’est arrêtée au portes de Paris,
sauf en de rares exceptions issues de l’époque du Second Empire, comme Neuilly ou Maison-Lafitte.

Dans la zone la plus dense, conforter la "Trame Verte"
1

2
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Quelques boulevards "haussmanniens" ont été tracés à la fin du siècle dernier hors des frontières de la
Capitale. Il en reste des témoignages dans plusieurs communes résidentielles de la proche banlieue.

L’urbanisation de la ceinture des fortifications, puis le Boulevard Périphérique ont mis fin définitivement à
ces quelques tentatives. La séparation est aujourd’hui brutale, renforcée par des immeubles récents qui peu à
peu enferment Paris dans une ceinture de bâtiments.

Le Boulevard Périphérique ne peut être effacé mais tout doit être mis en oeuvre pour réaliser une meilleure
osmose entre Paris et les communes proches.

Ces portes doivent devenir de véritables espaces de communication et de respiration. Un grand projet de
compositions urbaines et paysagères doit être établi pour atténuer progressivement l’effet de cette barrière
physique en tenant compte de chacune des situations particulières.

La banlieue moins proche bénéficie d’un héritage et d’un patrimoine souvent méconnus qui devraient être
pour elles des points d’appui à des structurations de l’espace venant renforcer son caractère urbain et son
identité.

Dans la zone la plus dense, conforter la "Trame Verte"
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    UNE VILLE ne se bâtit pas en quelques années. Elle résulte de la conjonction de plusieurs facteurs
un site, une histoire et parfois une forte volonté d’aménagement. L’exemple des villes nouvelles nous apprend
qu’il faut au moins une génération pour atteindre un début de maturité.

Le Schéma Directeur a pour vocation de structurer l’espace en créant les conditions d’un meilleur équilibre
entre l’habitat et l’emploi et d’une solidarité accrue entre les différentes composantes de la région.

Il s’agit en premier lieu de lutter contre la tendance naturelle, que connaissent toutes les grandes aggloméra-
tions, d’extension en tache d’huile. Ce développement spontané présente de nombreux inconvénients : une
absence de structuration urbaine, en dehors du centre, en raison d’un grignotage progressif des terrains libres
sans plan d’ensemble ; une congestion du centre ; un environnement dégradé, en l’absence d’espaces de
respiration ; une concentration des grands équipements dans la partie centrale de l’agglomération.

On ne peut éviter ce phénomène qu’en structurant l’espace urbain autour de pôles de différentes tailles
assurant des fonctions de centralité grâce aux équipements publics (établissements d’enseignement, de soins,
de loisirs, équipements culturels, administrations ouvertes au public, ...), aux commerces et à une desserte de
bonne qualité par les transports collectifs. Le principe du polycentrisme, déjà retenu dans les Schémas
de 1965 et 1976, constitue le fondement de l’organisation urbaine à favoriser.

Il est ensuite nécessaire d’exprimer la diversité de ces pôles, dont la taille, les fonctions et la situation
sont différentes. Le Schéma Directeur met en évidence les sites favorables au maintien ou à l’éclosion d’une
dynamique urbaine. C’est à partir ou autour de ces sites que pourront s’exprimer les grandes mutations et
l’accueil des emplois et des populations.

Apparaissent ainsi successivement :

- les centres d’envergure européenne ;

- les secteurs de redéveloppement de la proche couronne;

- les villes nouvelles et les nouveaux sites d’urbanisation ;

- les villes de la couronne rurale.

 Le principe du polycentrisme

32-region-polycentrique.pdf
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2 Les centres d’envergure

 européenne

    LA PLANIFICATION du développement de l’Ile-de-France, appuyée sur un Schéma Directeur
ambitieux a été au cours des dernières décennies, une garantie d’équipement et d’environnement, et par
conséquent de qualité de l’offre. Les opérations planifiées de La Défense et des villes nouvelles ont répondu,
par la diversité de l’offre, à la demande d’accueil d’implantations à fort rayonnement.

Le Schéma Directeur entend renforcer cette capacité d’accueil et met en évidence des centres d’envergure
européenne dont l’accessibilité depuis Paris, les commodités de communication internationale, la nature des
équipements et activités ainsi que la disponibilité foncière les mettent au rang des grands sites d’accueil
européens d’entreprises à vocation internationale. La facilité d’accès aux aéroports de Roissy ou d’Orly, qui
sera amélioré, l’existence ou la création de gares TGV, les services performants en matière de télécommuni-
cations, les centres de congrès et d’expositions, constituent des atouts précieux dans la compétition
européenne.

Paris est bien entendu par essence, le premier de ces sites, mais La Défense avec sa cité d’affaires et sa
future desserte par TGV accède à cette dynamique internationale.

Trois autres sites présentent des capacités d’accueil complémentaires, de par la convergence pour chacun
d’eux, d’une accessibilité européenne exceptionnelle, d’une disponibilité d’espace importante et des
spécificités fonctionnelles affirmées : ce sont Roissy, Marne-la-Vallée et Orsay-Saclay-Massy-Orly.

Le site de Roissy bénéficie de la présence de l’aéroport international et du parc d’expositions de Villepinte.
Il a vocation à accueillir des entreprises pour lesquelles l’accessibilité aux grandes villes françaises et étrangè-
res est un argument essentiel.

La ville nouvelle de Marne-la-Vallée s’étend sur un vaste territoire, entre 10 et 30 km de Paris, et offre une
gamme très diversifiée de services, grâce notamment au pôle tertiaire Marne-la-Vallée Porte de Paris, au pôle
scientifique de la Cité Descartes et au pôle de Marne-la-Vallée Val d’Europe, premier complexe touristique
européen, qui sera desservi par le TGV .

Le site d’Orsay, Saclay-Massy, Orly possède de nombreux établissements de recherche et d’enseigne-
ment supérieur. Il bénéficie en outre d’une excellente desserte, grâce à la gare TGV de Massy, aux lignes B et
C du RER et à l’aéroport d’Orly.

Avec ses cinq centres d’envergure européenne, l’Ile-de-France dispose ainsi de capacités d’accueil d’entre-
prises à vocation internationale, au service de son ambition européenne et de celle du Bassin Parisien.

34-centres-envergure-europeenne.pdf
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 LA RESTRUCTURATION de la proche couronne s’est opérée au fil des années par des mesures ou des
opérations de natures diverses : création de pôles restructurateurs tels que les "nouvelles" Préfectures de
Nanterre, Créteil, et Bobigny, restructuration et développement du secteur de La Défense qui a acquis un
notoriété internationale, diverses opérations moins ambitieuses mais qui ont contribué à créer dans le tissu
urbain de la proche couronne des lieux de centralité de différents niveaux.

Malgré ces efforts certains déséquilibres n’ont pas pu être évités. Le plus important oppose l’ouest et l’est.
Paris et la banlieue ouest ont connu une forte dynamique de création de bureaux, alors que de vastes territoi-
res tels que la Plaine Saint-Denis et la Seine Amont, qui subissent les effets de la désindustrialisation, n’ont
pas connu de restructuration urbaine notable.

Or la valorisation de la zone centrale constitue un des grands enjeux du Schéma Directeur :pour limiter la
consommation de nouveaux espaces agricoles cette zone centrale devra répondre par ses mutations et res-
tructurations internes à l’accueil d’une partie conséquente de la croissance des 25 prochaines années.

 Progressivement délaissés par l’industrie traditionnelle qui occupait de vastes emprises, bien placés
par rapport aux grands axes de communication, les sites de la Plaine Saint-Denis, du Bourget, de
Gennevilliers et de la Seine Amont offrent aujourd’hui l’opportunité d’un véritable redéveloppement
économique et urbain.

La Plaine Saint-Denis; avec la boucle nard des Hauts de Seine à l’ouest et le Bourget à l’est implantés
sur des sites parfaitement irrigués par des transports en commun de qualité sera le siège d’une mutation
profonde du tissu industriel actuel au profit d’un tissu urbain associant habitat, activités diversifiées et équipe-
ments de formation.

La Seine-Amont, déjà desservie par des infrastructures lourdes de transports collectifs, constituera sur près
de 10 km le long de la Seine un site de redéveloppement de grande ampleur reposant sur un projet ambitieux
de composition urbaine et ayant un fort impact sur l’évolution de la proche banlieue sud-est.

A ces sites, s’ajoute le site des usines Renault de Billancourt dont le déplacement est engagé. Ce site,
berceau de l’industrie automobile et de l’industrie cinématographique, donnera naissance à un projet urbain
ambitieux qui s’intègrera dans l’une des plus belles boucles de la Seine.

Ce sont donc trois sites de restructuration qui vont, en complément de celui de La Défense à l’ouest,
déjà amplement développé et dont le succès est assuré, marquer dans la décennie à venir l’articulation
entre Paris et sa banlieue. C’est par eux et à partir d’eux que peut se transformer l’image encore présente
d’une opposition Paris-banlieue.
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2 Les secteurs de redéveloppement
de la proche couronne

36-sites-de-redeveloppement.pdf
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2 Les villes nouvelles et les nouveaux
sites d’urbanisation

Les villes nouvelles
   Fruit d’une volonté stratégique poursuivie sans relâche depuis plus de 20 ans, les villes nouvelles,

véritables actes d’aménagement du territoire, sont aujourd’hui pour la plupart des villes adultes, offrant un
cadre de vie généralement aéré, avec un niveau d’équipement élevé. Elles ont accueilli près de 40 %. des
nouveaux Franciliens. La population y est jeune et les structures spécifiques de coopération intercommunale
ont su construire une organisation politique vivante. Ce rayonnement urbain est indissociable du développe-
ment économique : par la maîtrise foncière, l’offre de terrains adaptés à la demande, et le niveau de service
offert aux entreprises, les villes nouvelles ont créé un tissu économique diversifié que la proche couronne
n’était pas en mesure de mettre sur le marché.

Cergy-Pontoise se confirme comme le principal pôle urbain du Val d’Oise et le meilleur facteur de sauve-
garde de l’environnement du Vexin et de la Vallée de l’Oise.

Marne-La-Vallée constitue le meilleur atout du rééquilibrage vers l’est de la région Ile-de-France, avec ses
implantations tertiaires, scientifiques et touristiques qui l’élèvent au rang de centre d’envergure européenne.

Sénart, mieux desservie par autoroute, RER et TGV, amorce sa phase de développement.
Évry, sur un espace limité, a créé une puissante dynamique économique qui rayonne sur tout le nord et le
centre Essonne.

Saint-Quentin en Yvelines, réussite économique incontestable, conjugue son dynamisme au prestige de
Versailles.

Les villes nouvelles devront conforter leur acquis de pôles régionaux tant administratif, tertiaire, commercial,
qu’universitaire pour assurer dans cette grande couronne l’effet d’entraînement dont les nouveaux sites
urbains ont besoin pour réussir leur développement.

Marne-la-Vallée et Sénart ont encore des possibilités d’accueil. Cergy, Saint-Quentin et Evry risquent
d’atteindre les limites de leur capacité d’accueil d’ici la fin du siècle ; en aucune façon les villes nouvelles ne
sauraient satisfaire à elles seules les besoins nouveaux.

Pour cela, le Schéma Directeur est conduit à expliciter de façon claire l’organisation du secteur moitié urbain,
moitié rural, qui se trouve situé entre l’agglomération et la couronne Jaune et Verte dont la protection a été une
des premières options mises en avant.
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Les secteurs de redéveloppement de la Vallée de la Seine
Territoire en mutation industrielle, la Vallée de la Seine à l’ouest de l’agglomération parisienne conjugue la
nécessité d’une revalorisation des villes et la possibilité d’une urbanisation nouvelle favorisée par la présence
d’espaces disponibles importants et présentant de larges coupures vertes.

Sa position sur l’axe Paris - Basse Seine lui confère d’indéniables atouts de réussite, qui seront renforcés par
des actions de désenclavement routier et ferroviaire et par l’implantation d’équipements de formation et de
recherche.

Les nouveaux sites d’urbanisation
Les nouveaux sites entraînés par la dynamique des villes nouvelles et des centres d’envergure européenne qui
leur sont proches, généralement bien desservis, auront la capacité d’accéder à un développement économi-
que. Les surfaces destinées aux activités seront localisées en fonction de la meilleure accessibilité.

Ces nouveaux sites ont été, pour la plupart, arrêtés à partir d’initiatives locales de développement et concer-
nent généralement des collectivités qui se sont engagées dans une concertation intercommunale pour conce-
voir l’organisation de leur territoire. A l’inverse des villes nouvelles au moment de leur création, ils trouvent
appui sur des structures urbaines confirmées.

2
2Les villes nouvelles et les nouveaux sites d’urbanisation

38-villes-nouvelles-nouveaux-sites-urba.pdf
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2 Les villes de la couronne rurale

     LA COURONNE Jaune et Verte qui constitue près de la moitié de l’Ile-de-France est habitée par
plus de 650 000 habitants qui se répartissent entre villes traits d’union, villes coeurs, bourgs et villages.

La protection de cet espace ne veut pas pour autant dire absence de croissance. Mais celle-ci doit être
ordonnée et s’appuyer sur les structures urbaines existantes.

Mantes, Meaux et Melun
Ces trois villes très anciennes se trouvent à des emplacements judicieux pour constituer de puissants relais
grâce à leur rayonnement.

Une desserte ferrée renforcée vers Paris et l’aménagement de liaisons routières de rocade les mettront en
relation avec l’ensemble de la région. Leur potentiel de développement économique et d’accueil de
l’urbanisation sera valorisé.

Les villes traits d’union
Aux franges externes de la Couronne Jaune et Verte, se trouvent des villes souvent importantes, des villes
"traits d’union" aussi proches des grandes villes du Bassin Parisien que de Paris. Généralement bien desser-
vies par le fer, elles ont des capacités de développement économique qu’il convient d’encourager car ces
villes peuvent apporter une contribution décisive à l’ouverture de l’Ile-de-France vers les régions voisines.

Les villes traits d’union se répartissent d’une façon sensiblement égale au pourtour de l’Ile-de-France. Othis
-Dammartin-en-Goèle, Coulommiers, Provins, Nangis, Montereau, Fontainebleau, Nemours, Étampes, Dour-
dan, Rambouillet, Houdan, Magny-enVexin, Persan-Beaumont assurent la liaison avec le Bassin Parisien.

Les villes coeurs
Nombre de communes dépassent l’échelle villageoise. Ce sont de gros bourgs, voire des villes centre,
apportant les services à leur environnement rural.

Le développement de ces bourgs doit rester raisonnable sans toutefois connaître de contrainte spécifique.

Ainsi enrichie par cette diversité de pôles, l’Ile-de-France accroît ses chances de réussir un développement
harmonieux, équilibré et solidaire.

40-villes-trait-d-union.pdf
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1 Concevoir des réseaux
de transport adaptés aux priorités
de l’aménagement régional

3
2

En 1990, 10,66 millions d’habitants parcourent

Entre 1990 et 2015
. pour une population supposée inchangée,
 au même volume de déplacements,

s’ajoutent les effets de:

- l’augmentation de mobilité

- l’allongement des trajets

. de plus, environ 1,14 millions d’habitants supplémentaires parcourent

En 2015, au total environ 11,8 millions d’habitants parcourent 233 millions de km x voyageurs

151 millions de km x voyageurs

33 millions

19 millions

30 millions

EVOLUTION DE LA DEMANDE DE DEPLACEMENT
EN TRANSPORTS COLLECTIFS ET INDIVIDUELS
( en millions de kilométres x voyageurs quotidiens )

L’ACCES aux lieux résidentiels, d’activité, aux lieux de service, aux espaces de détente et de loisirs doit être
assuré pour que la vie économique puisse se déployer et que les lieux de loisirs fassent partie intégrante de
l’agglomération tout entière. Sans échanges, pas d’activité économique et sociale, pas d’environnement
accessible.

Les transports sont ainsi au coeur d’enjeux essentiels de la vie urbaine : irriguer tous les tissus du corps urbain,
assurer les échanges nécessaires à l’activité économique ou sociale, favoriser un bon équilibre habitat-emploi,
améliorer la qualité de la vie et l’environnement. Développer la ville en symbiose avec ses transports suppose
nécessairement une très étroite coordination entre les décisions d’aménagement et de transport.
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Concevoir des réseaux de transport adaptés
aux priorités de l’aménagement régional 3

2

Les réseaux de transport sont le principal instrument
d’organisation de la région
Dans ce cadre, les réseaux de transport, quel qu’en soit le mode (collectif ou individuel), doivent :

1. Améliorer le service rendu aux usagers dans leurs activités économiques en élargissant l’univers de
choix offert aux Franciliens pour accéder aux lieux d’emploi, d’affaires et de services.

L’étendue du marché des actifs auxquels les employeurs peuvent accéder ou l’étendue du marché des em-
ployeurs, auxquels les actifs peuvent accéder, dans le temps de transport que chaque Francilien est prêt à
consacrer à ses déplacements quotidiens, croît fortement lorsque les infrastructures de transport améliorent
leurs performances. Cette amélioration du potentiel de choix offerts aux actifs et aux employeurs favorise une
meilleure adaptation des actifs et des emplois, donc une amélioration de la productivité des entreprises, et une
croissance des salaires distribués qui s’évalue en dizaines de milliards de francs par an.

2. Améliorer le service rendu aux usagers dans leurs activités de loisirs en facilitant l’accès aux
espaces de haute valeur environnementale.

II convient d’apprécier à sa juste valeur le bien-être que les réseaux de voirie et de transport apportent aux
Franciliens désirant accéder aux grands espaces récréatifs et écologiques de la région. Le territoire couvert
par les réseaux de transport croît de façon constante. Les Franciliens, sans changer leur temps moyen de
déplacement, atteignent par l’amélioration des vitesses un vaste espace régional qui leur était inaccessible il y
a encore quelques années. Ils se voient ainsi offrir une plus grande variété d’opportunités culturelles, récréa-
tives, sportives, commerciales ; cette liberté de choix qu’ouvre un réseau de transport efficace est un élément
essentiel de la qualité de la vie urbaine.

3. Réduire les nuisances en réalisant des infrastructures nouvelles peu nuisantes et respectueuses des sites
traversés ; en soulageant, grâce à ces lignes et voies nouvelles, le trafic des routes actuelles très préjudiciable
aux riverains ; en accentuant l’effort de rattrapage sur les infrastructures actuelles excessivement nuisantes ou
mal insérées.

4. Conforter les priorités de l’aménagement régional en favorisant la revitalisation de la couronne dense;
en offrant une accessibilité privilégiée aux grands pôles de développement prévus par le Schéma Directeur.

Les transports collectifs raccordent entre eux les pôles urbains les plus importants tels que les pôles régio-
naux de proche couronne, les villes nouvelles, les agglomérations historiques de grande couronne ou les villes
traits d’union et y créent les conditions de réussite de l’implantation de centres tertiaires et de centre
de vie puissants.

Les rocades routières à grand débit écoulent la grande majorité des flux nouveaux de déplacement indivi-
duel dans les zones périphériques et constituent d’efficaces moyens de développement des activités
industrielles et technologiques dans ces zones. La rocade A 86, la Francilienne sont les moteurs du
développement économique périphérique de la région.

Le parti d’aménagement prendra corps avec le développement des réseaux structurants qui
irrigueront progressivement tout l’espace régional.
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Les réseaux de transport doivent faire face à une forte
croissance de la demande de déplacement
La croissance de la demande de déplacement d’ici 2015 est évaluée à 55 % de parcours kilométriques
supplémentaires, soit cinq fois l’évolution attendue de la population.

Cette croissance est due à la combinaison de trois facteurs :

• le développement de la mobilité par personne ou nombre de déplacements effectués individuellement cha-
que jour. L’augmentation de la mobilité est elle-même liée à la croissance du nombre de voitures par ménage
- notamment hors Paris - et à la multiplication des déplacements pour des motifs autres que le travail.
A population constante, la mobilité devrait augmenter de 13 %, ce qui correspond à un ralentissement sensi-
ble de la tendance passée (qui se traduirait par une hausse de mobilité de 20 % en 2015) ;

• l’allongement des distances de déplacement, lié à l’amélioration des réseaux qui élargit le choix des destina-
tions possibles. La distance moyenne devrait augmenter de 22 % à population constante et temps de dépla-
cement constant.

• l’arrivée d’une population nouvelle d’environ 1,14 million d’habitants. Cette population manifestera les
mêmes tendances d’évolution de mobilité et de longueur de trajets, tendances sensiblement amplifiées par une
localisation périphérique. La demande correspondante représente 20 % du volume de demande actuelle.
La croissance prévisible de la demande de transport résulte donc bien davantage de l’évolution (même atté-
nuée) du comportement de la population actuelle que de la croissance prévue de cette population.

Les besoins de déplacements stabilisés à Paris, sont en
très rapide croissance au sein de la couronne parisienne
La croissance des déplacements est par ailleurs fortement différenciée suivant la nature des liaisons prises en
compte.

• Les déplacements Paris/Paris sont stabilisés en volume. Il y a peu de besoins nouveaux à satisfaire ;

• Les besoins entre Paris et la couronne parisienne s’élèvent à 22 % du total des besoins nouveaux régionaux.
Encore ces besoins apparaissent-ils essentiellement hors Paris du fait du simple allongement des parcours ;

• Les besoins hors Paris explosent littéralement. Ils s’élèvent à 78 % du total des besoins nouveaux à
satisfaire. C’est donc là que l’essentiel des investissements devrait être prévu.

Concevoir des réseaux de transport adaptés
aux priorités de l’aménagement régional
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 Les transports collectifs et les transports individuels
doivent valoriser leur complémentarité
Au service des mêmes objectifs globaux, les transports collectifs et les routes devront s’associer
dans une stratégie d’ensemble valorisant les qualités propres à chaque mode, où ils seront complé-
mentaires et non pas concurrents entre eux.

Cet équilibre entre transports collectifs et individuels sera traité différemment en zone centrale et en
périphérie.

• en zone centrale, où les transports collectifs assurent aujourd’hui la plus grande partie des dépla-
cements, la priorité leur sera donnée. Les réseaux existants (radiales de RER en particulier) seront
renforcés pour garantir un bon fonctionnement, et le réseau de métro sera étendu sur la zone centrale. La
congestion routière devra y être contenue par des investissements routiers limités, l’amélioration des trans-
ports collectifs et des mesures réglementaires ou tarifaires ;

• en périphérie, siège de la croissance la plus rapide des échanges, où la plus grande partie des déplace-
ments sera assurée par la route, il est primordial que la fluidité soit préservée le mieux possible grâce
à des investissements routiers adaptés et notamment des rocades. Les transports collectifs seront
développés entre pôles denses et autour de ceux-ci.

Un soin particulier sera apporté aux interfaces entre réseaux et points d’échanges assurant la
complémentarité : parcs de stationnement régionaux à proximité des stations de transports collectifs, gares
routières.

Les déplacements mixtes, utilisant les transports collectifs ferrés vers la zone centrale après rabattement en
voiture pourraient ainsi être encouragés.

3
2

1990 2015

Paris / Paris   15%   11%

Paris / Couronne   19%   17%

Couronne / Couronne   66%   72%

Total région 100% 100%

Évolution de la part des déplacements par type de liaison

Concevoir des réseaux de transport adaptés
aux priorités de l’aménagement régional

Le tableau ci-joint explique l’évolution de la part des déplacements par type de liaison.
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Les réseaux de transport doivent être conçus
avec prévoyance
Les schémas de réseaux comprennent les opérations dont la réalisation est prévue à l’horizon du Schéma
Directeur et également, dans un souci de prévoyance, des opérations dont il se peut que la réalisation
n’intervienne qu’au delà de cet horizon mais dont il convient d’indiquer dès à présent le tracé afin de ne pas en
compromettre la faisabilité ultérieure.

Les réseaux de transport doivent tenir compte
des modalités de fonctionnement et d’exploitation
Les réseaux d’autobus seront développés et restructurés de manière à valoriser les nouvelles infrastructures
ferrées, et à améliorer le service à l’usager (régularité, confort, information, qualité des correspondances).

Le développement des infrastructures routières sera accompagné par une politique d’exploitation mettant
l’accent sur l’information des usagers, la sécurité routière, le contrôle réglementaire ou tarifaire de l’usage de
la voiture et du stationnement.

Concevoir des réseaux de transport adaptés
aux priorités de l’aménagement régional
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2 Etendre et diversifier le réseau
de transports collectifs 3

2

POUR CONFORTER les priorités de l’aménagement régional et assurer une priorité à l’usage des
transports collectifs en zone agglomérée dense, l’évolution du réseau devra viser à :

• améliorer l’exploitation des liaisons existantes, sur le plan de la capacité, de la fiabilité des horaires et de la
sécurité ;

• étendre le réseau radial qui assure, et assurera encore pendant très longtemps, l’essentiel des déplacements;

• diversifier les types de liaisons assurées pour s’adapter à la localisation du développement urbain et permet-
tre l’usage des transports collectifs sur certaines liaisons non radiales. Cela suppose la mise en place de
services ferroviaires tangentiels et d’une rocade de proche banlieue.

Le réseau de transports collectifs respectant ces orientations comporte une hiérarchie en trois niveaux :

1. Le réseau principal constitué d’infrastructures à grand gabarit lui-même composé :

• de radiales prioritaires : EOLE, METEOR, RER desservant les pôles régionaux et les secteurs de dévelop-
pement de la grande couronne avec notamment la réalisation d’une liaison performante entre Paris et Roissy

• de tangentielles moins fréquentées mais nécessaires pour le développement à long terme des pôles périphé-
riques et dont la réalisation ou la réservation sont indispensables :

  - au nord : Pontoise, Roissy, Marne-la-vallée val d’Europe;

  - au sud : Saint-Quentin, Massy, Évry, Sénart, Melun ;

  - à l’ouest : Cergy-Pontoise, Versailles, Massy ;

  - à l’est : en moyenne couronne, Massy, Orly, Marne la Vallée-Porte de Paris, Roissy ; en grande couronne,
Roissy, Marne la Vallée-Val Maubuée, Sénart.

2. Le réseau métropolitain étendu comportant :

• en proche couronne une rocade nouvelle desservant les principaux pôles de redéveloppement économique
et urbain ainsi que les pôles urbains déjà constitués proches de Paris;

• le prolongement des principales lignes de métro jusqu’à cette rocade métropolitaine et parfois au delà en
direction de pôles régionaux de moyenne couronne.

3. Le réseau complémentaire de transports en commun en site propre comportant :

• à la limite de la proche et de la moyenne couronnes, une rocade quasi-complète de tramways et de lignes
d’autobus en sites protégés ;

• quelques sites propres de rocade en moyenne couronne, notamment dans les sites urbains en difficulté ;

• quelques lignes radiales en proche et moyenne couronnes pour compléter et mailler le réseau.
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Commentaires sur les 2 cartes suivantes concernant
les Transports en commun

Deux exigences sont assignées au réseau de transports en commun :

. Répondre aux exigences immédiates et à venir des Franciliens
en matière de déplacements.
Ceci explique l'inportance accordée pendant encore de nombreuses
années aux liaisons radiales dont le trafic restera trés important
et dont la qualité de service devra être améliorée en priorité.
. Favoriser les rééquilibrages proposés par le Schéma Directeur et
concourir à la mise en place d'une organisation polycentrique.

Les tests de trafic font apparaître le poids traditionnel des radiales de
tranports collectifs. Le coeur de la capitale reste dominant. Toutefois,
le nombre des voyageurs en direction ou en provenance de Paris ne
varie que modérément entre 1990 et 2015 .

Les pôles périphériques de la Défense et de Marne la Vallée Porte de
Paris émergent. Les mouvements de rocades naissent, notamment à l'est.
Ces mouvements se renforceront avec le développement des villes nou-
velles et des sites périphériques et stratégiques.

46-expression-simplifiee-reseau-tc.pdf
46-comparaison-trafic-tc-1990-2015.pdf
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3 Renforcer le réseau routier
en privilégiant les rocades 3

2

LE RÉSEAU actuel n’est pas, contrairement au réseau de transports collectifs, basé sur une architec-
ture principalement radiale. II devra cependant, comme lui, connaître une évolution privilégiant les éléments
tangentiels. C’est indispensable pour répondre à la forte demande de déplacements extérieurs au centre de
l’agglomération parisienne et pour protéger la zone centrale, bien desservie par les transports collectifs, d’une
congestion accrue par les véhicules automobiles.

Les voies rapides constituent l’armature du réseau. Elles ont une double fonction : améliorer l’accessibilité des
pôles qu’elles desservent et préserver la qualité de vie des riverains des voies classiques qui, sans cela,
subiraient les nuisances d’un trafic de transit contraint à emprunter des voies non prévues à cet effet.

Cette armature doit être complétée par un ensemble de voies d’intérêt plus local, mais dont la fonction est
essentielle pour desservir les urbanisations actuelles et futures.

Le réseau routier respectant ces orientations comporte également une hiérarchie en trois niveaux :

1. Le réseau principal, support du parti d’aménagement régional, lui-même composé :

• de grandes rocades autoroutières structurantes, A 86 et Francilienne ;

• des principales radiales qu’il convient d’achever ou d’élargir.

2. Les autres voies rapides comportant de l’extérieur vers l’intérieur

• deux liaisons tangentielles de grande couronne: l’une à l’est (RN 36), l’autre à l’ouest ;

• des éléments d’un boulevard intercommunal en moyenne couronne (entre A 86 et la Francilienne) qui joue
un rôle essentiel pour soulager les voiries urbaines saturées ;

• un réseau entièrement concédé de voiries souterraines en zone centrale destiné à desservir des pôles de
proche couronne, à décongestionner les voies de surface, à offrir une possibilité de circulation à temps
garanti. En mettant à contribution l’usager, un tel réseau permettrait d’alléger l’effort public d’investissement
dans les voiries routières.

3. Enfin, un réseau complémentaire d’avenues et de boulevards urbains de désenclavement
qui assurent la desserte de zones à développer ou à structurer (Cergy-Pontoise,  Sartrouville, Montreuil,
Montfermeil, Meaux, Chalifert, Coulommiers...).
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Commentaires sur les 2 cartes suivantes concernant
le réseau routier régional

Le réseau routier joue un rôle essentiel dans l’organisation des urbanisa-
tions périphériques. Sa fonction est par contre moins importante dans la
desserte de la zone centrale.
La très grande majorité des déplacements périphériques, dont la croissance
est exceptionnellement rapide, sera assurée par- le transport individuel
économiquement et fonctionnellement bien adapté à la desserte de zones de
densité faible ou modérée.
C’est sur les rocades que ces flux de Franciliens utilisant la voiture pour se
rendre à leur travail ou effectuer leurs achats se répartissent.
La justification des rocades autoroutières apparaît ainsi pleinement.
La construction de ces liaisons présente également l’avantage de délester
les autoroutes radiales de tout le trafic tangentiel qui les encombre
inutilement.
Les rocades ont enfin pour caractéristiques de raccorder les pôles de proche
ou grande couronne et induisent ainsi un important développement écono-
mique dans des zones aujourd’hui fortement dépourvues d’emplois.

Les tests de trafic font clairement apparaître la stabilité des échanges
routiers sur le boulevard périphérique de Paris et sur les grandes pénétran-
tes proches de Paris. Ils mettent par contre en évidence la croissance très
rapide des échanges de rocade en moyenne et grande couronnes.
Il convient d’achever A86 et, au delà, de poursuivre la réalisation de la Fran-
cilienne.
Entre la Francilienne et l’autoroute A86, de nombreux éléments de voirie
interdépartementale apparaissent utiles. Leur conception doit relever d’étu-
des détaillées associant projets d’aménagement et projets d’infrastructure.
Il est intéressant d’observer que sur l’ensemble d’une journée, les grandes
autoroutes écoulent un trafic comparable à celui des lignes RER dans Paris.

48-expression-simplifiee-reseau-route-idf.pdf
48-comparaison-trafic-routes-1990-2015.pdf
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Les
orientations
détaillées

2 ème
partie

L  es lignes de force du Projet ne dessinent qu’à grands traits l’organisation actuelle et future de
  l’Ile-de-France. Pour être concrétisées, des orientations plus détaillées doivent être établies dans

une approche spatiale plus fine.

Ces orientations sont très souvent le fruit d’une étroite concertation établie entre l’État, la Région, les
Départements et les Communes.

Dans fa continuité de l’esquisse et de l’avant-projet, enrichis par les apports de la concertation et de
la consultation des assemblées, le Schéma Directeur précise les orientations applicables à chacune des
composantes du projet régional :

• espaces agricoles et naturels ;
• espaces bâtis ou d’urbanisation nouvelle ;
• réseaux de transport et d’échange.

Les trois chapitres qui suivent sont consacrés à ces composantes.

La carte de destination générale des sols au 1/150 000 illustre en terme d’usage des sols les trois
chapitres à vocation spécifique, pour permettre aux collectivités locales d’établir sur ces bases les
documents d’urbanisme locaux.
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3 Mieux
respecter
la nature
et réduire
les nuisances

Préserver et valoriser les espaces boisés et paysagers.
• mieux conserver et valoriser les espaces agricoles,
tout en permettant l’adaptation de la rie rurale,
• réhabiliter les cours d’eau, les îles et les milieux humides,
• exploiter les richesses du sous-sol en respectant l’environnement,
mais également ...
• gérer rationnellement la ressource en eau,
• épurer les eaux usées,
• dépolluer les eaux pluviales.
• atténuer les effets des inondations,
• innover dans le traitement des déchets,
• se protéger du bruit, c’est-à-dire réparer les nuisances de l’homme.
impliquent des mesures de protection cohérentes.
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LES ESPACES verts de l’Ile-de-France sont composés des espaces boisés (représentés en"vert foncé")
et des espaces paysagers (représentés en "vert clair" ).

Les espaces boisés
Les espaces boisés sont constitués des massifs forestiers publics ou privés et des grands domaines
boisés, éléments majeurs tant de la Couronne Verte et Jaune que de la Ceinture Verte.

Ils structurent l’espace et donnent aux citadins des lieux de ressourcement et de détente essentiels à leur
équilibre : c’est pourquoi il est indispensable d’une part de les préserver de l’urbanisation en assu-
rant leur intégrité, notamment en veillant au respect de leurs lisières et d’autre part d’encourager
et d’organiser leur fréquentation par le public.

L’intégrité des bois et forêts sera assurée

• Le classement en "Forêt de Protection"  des massifs forestiers les plus exposés (Fontainebleau, Rambouillet,
Sénart) sera poursuivi afin d’assurer leur conservation et leur protection comme composante du patrimoine
régional, voire national.

• Les tracés des grands ouvrages devront, dans la mesure du possible, éviter les espaces boisés. Si tel n’était
pas le cas, il conviendrait que leur impact soit limité notamment par une adaptation de l’ouvrage à son
environnement forestier et par le rétablissement d’une continuité forestière satisfaisante.

Leurs lisières seront protégées

• En dehors des sites urbains constitués, toute nouvelle urbanisation à moins de 50 m des lisières des bois et
forêts de plus de 100 hectares sera proscrite.

• La protection des espaces forestiers situés aux confins de la couronne rurale doit être confortée. La
désaffectation d’une partie de ces espaces forestiers ne sera admise que si elle contribue à simplifier les limites
des dits espaces dans un objectif de protection forestière et ne porte pas une atteinte grave à l’écosystème ou
à la qualité des paysages.

Toute surface forestière désaffectée sera compensée par la création d’une superficie au moins égale,
attenante au massif forestier.

1
3

1

Préserver et valoriser
les espaces boisés et paysagers
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1
3Préserver et valoriser les espaces boisés et paysagers

Leur fréquentation par le public sera organisée

Une proportion suffisante de forêts périurbaines doit être ouverte au public ; dans ce but, seront encouragés :

• Les conventions d’ouverture au public passées entre les collectivités locales et les propriétaires de bois et de
forêts.

• L’extension, par acquisition, des forêts publiques.

• La création de nouveaux espaces boisés, particulièrement dans les secteurs carencés de la zone agglomé-
rée, tels les sites de redéveloppement économique et urbain, devra revêtir un caractère prioritaire pour les
collectivités concernées.

• Les équipements destinés à accueillir le public et à lui permettre l’exercice d’activités sportives ou culturelles
seront admis sous réserve:

- que leur implantation soit justifiée par l’ouverture au public de ces espaces ;
- qu’ils ne portent pas atteinte à des intérêts majeurs de protection écologique et paysagère ;
- qu’ils n’apportent pas d’altération incompatible avec une gestion de ces espaces.

54-preserver-valoriser-esp-boises-paysages.pdf
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Les espaces paysagers figurent tant en zone rurale que dans la zone agglomérée : dans la première, ils forment
un des éléments de la Couronne Jaune et Verte ; dans la seconde, ils donnent corps à la Ceinture Verte et
constituent la Trame Verte d’agglomération.

Ces espaces comprennent souvent des constructions diffuses ou parfois regroupées en bourgs, villages ou
hameaux ; il s’agit maintenant d’y éviter toute nouvelle urbanisation dispersée.

En zone rurale
Les espaces paysagers, si caractéristiques du paysage francilien, comprennent les :

- franges de forêts et les espaces agricoles de continuité entre massifs boisés tels que ceux du Vexin ou de la
forêt de Villefermoy ;
- vallées et coteaux des nombreuses rivières de l’Ile-de-France ;
- espaces agricoles paysagers tels la Plaine de Versailles ;
- zones humides ou de grande richesse floristique et faunistique ;
- cheminements et liaisons remarquables.

Ces espaces incluent les paysages de certains villages qui participent à la qualité du site comme Barbizon.

Il faut garantir le caractère naturel et paysager de ces sites remarquables et leur valeur patrimoniale, d’autant
que la présence de l’homme y est naturelle: il importe donc de permettre que l’activité humaine s’y
exerce en harmonie avec la qualité de ce milieu. En outre, certains sites peuvent bénéricier d’un
supplément de protection juridique.

L’activité humaine s’y exercera harmonieusement

•L’extension des parties actuellement urbanisées des bourgs, villages et hameaux situés dans ces espaces
s’effectuera selon les règles posées au chapitre 4.3, dans le cadre d’un développement modéré, respectueux
de l’environnement et réalisé en continuité avec le bâti existant.

Le développement urbain devra respecter les franges des forêts ainsi que les espaces paysagers agricoles de
continuité entre les massifs boisés qui permettent leurs liaisons écologiques et fonctionnelles.

• Il devra également respecter les sites de vallées qui devraient faire l’objet dans les documents d’urbanisme,
d’une attention particulière permettant la préservation des milieux sensibles (milieux humides, marais, zones
agricoles périurbaines faisant effet de coupure ou comptant dans l’effet de site). Le cas échéant, des actions
de reconquête, visant notamment les marais, étangs, bras morts de rivières et autres zones humides devraient
être prévues.

Les espaces paysagers2
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• Les limites de plateau et de coteau devront rester lisibles et donc non urbanisées.

• L’agriculture est très présente dans ces sites à haute valeur paysagère. La valeur de ces sites remarquables
ne saurait néanmoins s’opposer à l’indispensable évolution de l’activité agricole, laquelle doit être confortée
par :

- la liberté dont disposent les exploitants de choisir leurs types de culture et de pratiques culturales ;
- la possibilité d’adapter les bâtiments existants et de créer les constructions et dispositifs techniques néces-
saires aux activités agricoles ou forestières qui seront autorisés sous réserve qu’ils respectent les qualités des
sites et du milieu, tant par leur implantation que par leurs caractéristiques architecturales.

• Dans les espaces paysagers pourront toutefois être autorisés les golfs sans accompagnement immobilier,
ainsi que l’implantation d’équipements publics de caractère intercommunal tels que les stations électriques et
les installations de traitement des déchets solides ou liquides, à condition de respecter les données
géomorphologiques et hydrographiques, et de ne pas porter atteinte à la qualité des sites existants.

• Les documents d’urbanisme pourront également y admettre les bases récréatives, les équipements sportifs
eues équipements d’accueil des promeneurs, sous réserve :

- que leur implantation soit justifiée par l’ouverture au public de ces espaces ;
- qu’ils ne portent pas atteinte à des intérêts majeurs de protection écologique et paysagère ;
- qu’ils n’apportent pas d’altération incompatible avec une gestion de ces espaces.

Certains sites bénéficieront d’une protection renforcée

• II revient aux collectivités locales de protéger et valoriser ces éléments géomorphologiques, ces espaces
historiques, ces milieux faunistiques et floristiques en élaborant des prescriptions spécifiques à leur usage dans
les documents d’urbanisme locaux.

La mise en oeuvre des outils législatifs (loi du 2 mai 1930, relative à la protection des monuments naturels et
des sites à caractère artistique, scientifique, légendaire ou pittoresque et loi du 10 juillet 1976, relative à la
protection de la nature) pourra être entreprise en tant que de besoin.

• Les espaces à l’équilibre fragile ou constituant un patrimoine naturel riche pourront taire l’objet, en dehors
des protections déjà évoquées, de politiques décentralisées de protection et de gestion, telles que celle des
espaces naturels sensibles.

• La politique des Parcs Naturels Régionaux (loi du 3 juillet 1972) sera poursuivie et développée à partir des
enseignements tirés de l’existence du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse. De nouveaux
porcs sont en cours de constitution dans le Vexin et le Gâtinais Français, un autre est envisagé dans les
Boucles de la Marne. II conviendra d’être exigeant sur le contenu de, politiques d’environnement mises en
oeuvre sans toutefois remettre en cause l’activité agricole, et de se doter des instruments juridiques adaptés
au respect des exigences.

56-pnr.pdf
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En zone agglomérée
La zone agglomérée est caractérisée par une urbanisation dense autour de la capitale. Elle comprend des
espaces paysagers composés principalement :

• d’espaces agricoles fragilisés ;
• de parcs et jardins ;
• d’équipements largement plantés comme les hippodromes, les golfs, les stades d’importance, les grands
cimetières, les forts ;
• de mails urbains, de boulevards urbains largement plantés, de cheminements piétons s’insérant dans la trame
urbaine.

II s’agit de garantir autant que possible le maintien et le développement des espaces naturels en-
core existants dans la Ceinture Verte en contact direct avec l’urbanisation et de constituer un réseau vert
dans le tissu bâti dense de l’agglomération. Cela passe par le maintien d’une agriculture périurbaine aux
portes de l’agglomération (entre 10 et 30 kilomètres autour de Paris) qui est essentiel pour offrir des espaces
de "respiration" aux habitants et qui pourrait être le lieu d’un développement du maraîchage et de l’horticul-
ture. Cette politique s’accompagnera de l’aménagement des buttes et du réseau des forts qui ceinturent Paris,
ainsi que de la création de nouveaux équipements verts dans les zones les plus carencées. Enfin il s’agit de
poursuivre et d’amplifier la mise en place d’un réseau de liaison planté entre les espaces verts existants de
l’agglomération.

Le maintien et l’aménagement des espaces naturels seront incités

• Dans la capitale, la superficie d’espaces verts par habitant s’est fortement accrue en vingt ans ; des opéra-
tions importantes comme le Parc de la Villette, le Parc Citroën ou le Parc de Bercy montrent l’effort entrepris.

II s’agit, maintenant de veiller à ce que, dans la zone agglomérée de la proche et de la grande couronne, les
mesures nécessaires soient prises pour tendre, dans la mesure du possible, vers l’objectif de 10 m2 d’espaces
verts, publics ou privés, par habitant.

• La conservation d’espaces agricoles périurbains, de "masse critique" suffisante (de l’ordre de 50 hectares
pour les activités horticoles et 300 hectares pour le maraîchage), passera par une protection accrue des terres
de qualité. Ces activités participent à la desserte en produits primeurs de la zone agglomérée.

• L’acquisition d’espaces en cours d’abandon ou déjà en friche, ayant une valeur agronomique, par les
collectivités sera encouragée afin de faciliter la réintroduction, là où cela est possible, de l’activité agricole.

• Les documents d’urbanisme devraient prévoir. autant que possible, la création de jardins familiaux sur
d’anciennes exploitations agricoles résiduelles. Cette forme de savoir-faire joue un rôle non négligeable dans
l’économie des familles ; ils offrent aussi une meilleure solution paysagère aux friches, qui, cumulée aux autres,
devront renforcer la Ceinture et la Trame Verte.

1
3Préserver et valoriser les espaces boisés et paysagers
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• Les espaces paysagers sans valeur agronomique permettront la constitution de Parcs Urbains publics ainsi
que de lieux de détente et de sports, particulièrement dans les secteurs les plus déficitaires en espaces verts.
Une politique d’acquisition foncière par les collectivités publiques favorisera la mise en oeuvre de cet objectif.
Une démarche similaire pourrait être adoptée pour le traitement des buttes et la ligne des forts ceinturant
Paris.

• Dans les espaces paysagers pourront être autorisés les golfs sans accompagnement immobilier, ainsi que
l’implantation d’équipements publics de caractère intercommunal tels que les stations électriques et les instal-
lations de traitement des déchets solides ou liquides, à condition de respecter les données géomorphologiques
et hydrographiques, et de ne pas porter atteinte à ta qualité des sites existants.

Ainsi, les Parcs et les continuités vertes à valoriser ou à réaliser contribueront à la composition urbaine des
banlieues et permettront d’affirmer sa lisibilité.

• L’extension des parties actuellement urbanisées des bourgs, villages et hameaux situés dans ces espaces
s’effectuera selon les règles posées au chapitre 4.3, dans le cadre d’un développement modéré, respectueux
de l’environnement et réalisé en continuité avec le bâti existant.

La mise en place d’une trame verte d’agglomération sera encouragée

La reconquête des espaces verts existants passe par leur réhabilitation voire, dans la mesure du possible, leur
extension.

• La remise en valeur des parcs, squares et jardins issus de l’époque "haussmannienne" à Paris et dans la zone
agglomérée sera complétée par la création de nouveaux espaces verts.

• Les sites de redéveloppement proches de Paris seront les lieux d’implantation privilégiés de ces parcs
accessibles à tous.

• Les lotissements "haussmanniens" composés de constructions diffuses implantées dans des espaces boisés
ne devraient pas connaître de densification et ces bois devraient faire l’objet de soins particuliers.

• Les cités-jardins de "l’entre deux guerres" seront maintenues dans leur caractère paysager et devraient faire
partie de la mise en place de la trame verte d’agglomération.

• Une reconquête fine des espaces de liaisons entre les espaces plantés déjà ouverts au public, existants ou à
créer et une politique contractuelle d’ouverture d’espaces privés permettraient l’organisation de chemine-
ments piétons au sein de la zone agglomérée. Les "chemins verts" de Paris dans le XIIIème arrondissement en
sont la préfiguration.
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C’est ainsi qu’il sera possible de mettre en place un véritable réseau maillé par l’intermédiaire :

- d’avenues plantées ;

- de coulées vertes (comme celle du T.G.V. Atlantique). II sera possible de s’appuyer sur la struc-
ture radiale des voiries de la proche couronne pour accompagner et intégrer certains réseaux de
transports dans des coulées vertes, comme éléments de "respiration" ;

- de squares de proximité, rejoignant la Ceinture Verte et aboutissant à la Couronne Verte et Jaune.

Ce doit être l’occasion de structurer et valoriser le tissu urbain existant et de permettre la requalification de
certains espaces de "grands ensembles" et de les désenclaver.

• Les limites des espaces paysagers en zone agglomérée pourront être modifiées sous réserve que :

- ces modifications ne portent pas atteinte à la continuité de la Ceinture Verte ni de la trame verte
urbaine ;

- les surfaces concernées soient compensées par la création d’espaces de même nature d’une
superficie au moins équivalente et s’intégrant dans le réseau des espaces verts existants.

58-trame-verte-d-agglo.pdf
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LES ESPACES agricoles de l’Ile-de-France sont composés de grands espaces à vocation économique
agricole (représentés en "jaune doré" sur les cartes), ayant également une valeur patrimoniale certaine. Ils
forment le second élément de la "Couronne Verte et Jaune". II s’agit de la Brie, du Gatinais Français et du
Hurepoix, de la Beauce, de la Plaine de Versailles, du Vexin et de la Plaine de France.

Ils comprennent également des espaces de moindre importance dans la Ceinture Verte ; leur caractère plus
fragile et la proximité de l’agglomération dense ont conduit à en assurer leur protection forte en s’appuyant sur
leur valeur paysagère (représentés en "vert clair" sur les cartes).

La valorisation de la vie rurale nécessite que soit affirmée la pérennité de l’usage agricole des
terres, que soit organisée l’adaptation de l’appareil productif agricole, et que l’extension des bourgs
et des villages soit maîtrisée afin d’éviter le mitage. Dès lors que des terrains agricoles seront destinés
à être urbanisés du fait des prescriptions du Schéma Directeur, leur urbanisation sera programmée de façon à
limiter son impact sur l’économie agricole, et à assurer la gestion du "front urbain"
.

 La valorisation de la vie rurale
La pérennité de l’usage agricole de ces espaces sera affirmée
• Le caractère intangible de ces espaces à l’intérieur de leurs limites historiques et naturelles s’appuyant sur
des éléments géomorphologiques sera garanti ;

• Les usages autres que ceux liés à l’agriculture seront limités. C’est ainsi que pourront être autorisés :
- des golfs sans accompagnement immobilier,
- ainsi que des équipements publics de caractère intercommunal tels que les stations électriques et
les aménagements ou installations de traitement des déchets solides ou liquides, à condition de
respecter les données géomorphologiques, et hydrographiques, et de ne pas porter atteinte à la
qualité des sites existants ;

 leur implantation ne devra pas nuire à la compétitivité agricole.

• Les parties des Z.A.D. portant sur des espaces agricoles pourront être généralement levées.

L’adaptation de l’appareil productif sera organisée
• L’adaptation de l’agriculture devra y être possible, mais non le changement d’affectation des sols, sauf au
profit de l’environnement ou de la forêt sous forme d’espaces boisés classés.

• Les aménagements et les constructions nécessaires à l’adaptation de l’appareil productif agricole seront
autorisés en continuité avec le bâti existant à moins que des gênes liées au voisinage ne rendent pas cette
proximité souhaitable.

• Les infrastructures de transports nouvelles ne doivent pas compromettre un accès aisé et rapide des exploi-
tants agricoles aux industries agro-alimentaires d’amont et d’aval.

2
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les espaces agricoles, tout en
permettant l’adaptation de la vie rurale
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Les bourgs, les villages et les hameaux doivent pouvoir évoluer

• L’extension des parties actuellement urbanisées des bourgs, villages et hameaux situés dans ces espaces
s’effectuera selon les règles posées au chapitre 4.3, dans le cadre d’un développement modéré, respectueux
de l’environnement et réalisé en continuité avec le bâti existant.

• Il convient de veiller à ce que l’urbanisation ne se développe pas le long des infrastructures de contournement
de ces bourgs et villages.

  La préservation de l’espace agricole
Les perspectives de développement de l’Ile-de-France nécessitent la construction de logements et de locaux
d’activités. II faut ouvrir des .espaces nouveaux à l’urbanisation (compris dans les espaces représentés en
"saumon hachuré" sur les cartes) qui sont prélevés sur les espaces agricoles.

L’extension des zones "urbanisables" doit être programmée
• II serait souhaitable que l’impact des projets d’urbanisation sur l’économie agricole locale soit étudié.

• Au sein des espaces partiellement urbanisables localisés par le Schéma Directeur, il convient de déterminer,
après concertation avec les instances agricoles, les espaces agricoles qui doivent changer d’affectation
suivant les principes suivants :

   - les prélèvements sur les terres exploitables seront limités à l’indispensable.
   - il conviendra d’épargner les meilleures terres.
   - il faudra garantir, si possible, la compacité des exploitations. L’existence d’un ensemble d’exploitations
     formant un espace de taille suffisante. compte tenu de l’activité exercée est nécessaire ;
     à titre indicatif, cette masse critique est de :
   - au moins 2 000 hectares pour une agriculture de plaine;
   - au moins 300 hectares pour une agriculture spécialisée;
   - au moins 50 hectares pour une agriculture de serres.

Le "front urbain" doit être géré

Ainsi qu’il sera exposé au chapitre 4, dans les espaces partiellement urbanisables, la "consommation" des
espaces agricoles sera limitée puisque les collectivités locales devront les maintenir dans leur vocation initiale
à concurrence de 40 % dans les départements de grande couronne et de 20 % dans les départements de
proche couronne. Elle sera également progressive comme indiqué au chapitre 4.

C’est pourquoi il est recommandé de définir les étapes de cette urbanisation ainsi que d’appuyer cette avance
du bâti sur des césures claires (topographie du terrain, routes,rivières, etc ...).

• Cette gestion pourra être notamment assurée par des jardins familiaux, des terrains de sports, des golfs, des
fermes pédagogiques, etc... ainsi que par le maintien de secteurs de maraîchage afin de participer à la desserte
en produits primeurs de la zone urbaine.

2
3Mieux conserver et valoriser les espaces agricoles,

tout en permettant l’adaptation de la vie rurale
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• Le développement d’ouvrages d’art appropriés pour le franchissement des infrastructures par les engins
agricoles devra être prévu ainsi que des voiries adaptées (travaux agricoles, approvisionnement, collecte)
dans un souci de rationalisation et de sécurité du trafic routier.

• II sera possible d’envisager des contrats de gestion spécifiques de ces zones agricoles périurbaines
confortant les caractéristiques de l’agriculture spécialisée.

Une bonne association des représentants des instances agricoles devrait permettre d’assurer la mise en oeuvre
efficace de ces orientations.

Un outil spécifique d’observation et de suivi de la consommation des espaces agricoles par l’urbani-
sation doit permettre d’en connaître le flux. Il constituera un lieu d’échange entre les divers partenaires
auxquels sera associé le C.E.S.R. d’Ile-de-France et permettra d’alerter en temps utile, sur toute
variation excessive, et d’éviter les risques de dérapage en procédant à des points fixes à échéance régulière.

60-proteger-espaces-agricoles.pdf
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 Les cours d’eau et leurs berges
Forte d’un réseau hydrographique important, l’Ile-de-France possède de nombreux fleuves, rivières

ou rus, dont les berges sont souvent dégradées par un manque d’entretien ou par des utilisations aujourd’hui
inadéquates.

On assiste, aujourd’hui, à une redécouverte de l’eau dans la ville et hors la ville, avec une volonté de remise
en valeur, à l’initiative des collectivités territoriales, aussi bien en milieu urbain que rural.

Cet effort de reconquête et de revalorisation des cours d’eau devra être poursuivi, sur des longueurs
suffisamment significatives afin de leur rendre un aspect paysager cohérent.

Les opérations pourraient s’inspirer
des principes suivants :
Préserver et améliorer le caractère naturel des berges

• L’approche des berges doit être facilitée, mais pas de façon systématique.

• La replantation d’arbres adaptés aux milieux, le suivi de l’érosion des sols, l’entretien des berges, devraient
être entrepris régulièrement.

• La réservation de longues séquences naturelles devrait être encouragée.

• L’unicité du traitement sur un trop grand linéaire doit être évitée.

• Une stabilisation trop rigide des berges est à éviter, si elle porte atteinte, directement ou indirectement aux
équilibres écologiques.

Encourager, là où cela est utile, des aménagements légers de détente
et de loisirs, réhabilitant les paysages

• Faire revivre les particularités écologiques, culturelles et touristiques de ces espaces est un impératif.

• La réhabilitation paysagère des lieux ayant subi des exploitations de matériaux doit être entreprise.

• Des aménagements légers, de détente et de loisirs (canotage, lieu de restauration...) peuvent être encoura
gés, de façon ponctuelle, le choix de la localisation restant subordonné à la capacité d’accueil des berges.

• II faut éviter le recours automatique à l’enrochement, même en zone urbaine.

3
3Réhabiliter les cours d’eau,

les îles et les milieux humides
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Favoriser la pénétration de l’eau dans la ville
comme élément naturel et de composition urbaine

• Le traitement des berges ne sera pas identique en secteurs urbain et rural. II fera appel à des approches
paysagères différenciées, mais également à des procédés techniques adaptés aux sites et aux milieux.

• Les aménagements doivent prendre en compte le rôle de "canalisation" des rivières lors des crues en milieu
urbain et les débarrasser des usages industriels en dehors des zones portuaires et les reconcentrer en quel-
ques points bien identifiés.

• La remise à jour d’anciens cours d’eau peut être le moyen d’introduire l’eau dans la ville et la rendre
accessible aux citadins.

    Les îles
Le cours des fleuves et rivières de l’Ile-de-France est ponctué de nombreuses îles qui concernent aussi bien
le milieu urbanisé que le milieu rural.

Si certaines sont déjà fortement aménagées compte tenu de leur taille ou de leur emplacement stratégique, il
existe encore des îles de moyenne ou petite importance dont l’appropriation illégale ou l’abandon conduit à
une dégradation des sites. Des collectivités locales se sont préoccupées de la remise en état de certaines
d’entre elles.

II est souhaitable de poursuivre plus systématiquement de telles initiatives, en incitant la mise en valeur des
îles, et en organisant :

- la réhabilitation des friches industrielles existantes,
-  la suppression des décharges sauvages,
- l’aménagement de ces îles à vocation écologique, paysagère et/ou récréative.

A cette occasion, la création de plans d’eau récréatifs aux abords des espaces ayant vocation à être urbanisés
ainsi que leur aménagement dans le cadre de bases de loisirs seront privilégiés.

  Les milieux humides
Compte tenu de la topographie relativement peu marquée de l’Ile-de-France et de l’importance du réseau
hydrographique, il existe de nombreuses plaines alluviales qui constituent avec leur linéaire de cours d’eau des
secteurs humides de façon pérenne ou non. Bon nombre de marais ont un caractère particulièrement riche en
matière de faune et de flore. Ils sont reconnus comme Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Faunistique et
Floristique.

3
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3
3Réhabiliter les cours d’eau, les îles et les milieux humides

La protection de ces zones s’impose, face au danger d’aménagements peu respectueux de l’environne-
ment et de sa préservation.

Il revient aux documents d’urbanisme de prescrire la préservation de ces zones humides, comme celles
situées dans la Bassée, la boucle de Moisson-Guernes ou le marais de l’Essonne, pour les protéger de toute
atteinte de l’urbanisation et de modifications fondamentales de leur milieu tout en permettant la protection des
eaux souterraines et les extractions de matériaux.

Certaines zones humides feront l’objet d’une restitution substantielle comme "frayère" à poissons sur certains
bras morts ou zones humides reliées aux cours d’eau.

Dans différents lieux caractéristiques, une politique d’acquisition de certains espaces en bord de rivière de-
vrait permettre de développer des cultures spécialisées adaptées à ce type de milieu comme les plantes
hygrophiles.

62-amenager-berges-zones-humides.pdf
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4
3Exploiter les richesses du sous-sol

en respectant l’environnement

L’Ile-de-France, une région riche en matières premières
L’Ile-de-France recèle en son sol des matières importantes et variées, substances minières (pétrole brut,
nappes d’eau profonde géothermale..) et matériaux de carrière.

Le présent Schéma Directeur indique les gisements potentiellement exploitables de gypse, sables et grès
industriels, argiles plastiques, calcaires cimentiers, autres calcaires et matériaux alluvionnaires. Cette richesse
potentielle du sous-sol figure sur la carte ci-contre.

Parmi ces matériaux, certains sont d’importance nationale. C’est le cas du gypse avec 3,7 millions de tonnes
extraites en 1991, soit les 2/3 de la production française : il est exploité pour moitié en souterrain. C’est aussi
le cas de la silice pour l’industrie (2 millions de tonnes, soit un 1/3 de la production française) et des argiles
pour briques, tuiles, céramiques et réfractaires (300 000 tonnes, soit 30 % de la production nationale).
Certains gisements peuvent couvrir encore plusieurs siècles d’exploitation.

D’autres substances sont d’importance régionale :les calcaires industriels,  craies  et  argiles  pour  cimenteries 
(2 millions de tonnes, soit moins de 10 % de la production française, et la moitié seulement des besoins franci-
liens) et les matériaux de construction : sables et graviers alluvionnaires, roches calcaires pour granulats,
chailles, sablons, (21,5 millions de tonnes, soit 5 % seulement de la production française).

La loi n° 93-3 du 4 janvier 1993 relative aux carrières a pour objectif de mieux préciser les
conditions dans lesquelles elles peuvent être exploitées.
Cette loi instaure des schémas départementaux des carrières qui fixeront les conditions d’exploi-
tation ainsi due leur localisation. La loi fait obligation aux schémas départementaux de prendre
en compte :

• l’intérêt économique national.
• les besoins en matériaux,
• la protection de l’environnement,
• la gestion équilibrée de l’espace,

tout en favorisant une utilisation économe des matières premières.
Ces schémas seront une référence incontournable et un guide obligé en la matière et s’imposeront
à tous (les autorisations d’exploitation des carrières devront être compatibles avec ces schémas).

Il semble néanmoins nécessaire que le Schéma Directeur fixe les orientations qui lui paraissent
cohérentes avec les orientations du développement de l’Ile-de-France.
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Les granulats sont indispensables au bâtiment et travaux publics. La production propre de l’lle-de-France
suffit de moins en moins à ses besoins : le taux de "couverture"  est tombé en une décennie de 70 % à 55 %.
Elle doit donc importer de plus en plus de matériaux depuis les régions limitrophes. Pour ne pas accentuer
encore ce déséquilibre, l’Ile-de-France doit veiller à exploiter au mieux ses gisements et à maintenir leur
accessibilité.

En outre, le caractère pondéreux de ces matériaux incite à les produire au plus près de leur lieu d’utilisation.
Sur longue distance seule la voie d’eau assure un transport à la fois économique et de moindre nuisance.
L’approvisionnement en granulats eut ainsi assuré aujourd’hui à hauteur de 30 % par la voie d’eau.

Les granulats de recyclage représentent 1,4 million de tonnes en 1991. Le marché potentiel est limité aujourd’hui.
Toutefois on doit s’efforcer de développer les usages de ce type de matériaux réservés aux voirie, secondaires.

L’exploitation des matériaux de carrière transforme environ 200 ha chaque année en Ile-de-France.
Si certaines carrières très anciennes ont été laissées à l’abandon, l’évolution de la législation depuis vingt ans
et les progrès, tant dans les techniques d’exploitation que dans celles du réaménagement des terrains, rendent
de plus en plus compatibles l’extraction des matières premières, la protection des autres ressources et la mise
en valeur ultérieure des sites et des paysages. Certains terrains retournent ainsi à leur vocation antérieure;
naturelle, agricole ou forestière ; d’autres concourent d une mise en valeur de sites à vocation urbaine ou de
loisirs : aux réalisations du siècle dernier (parcs des Buttes Chaumont, Montsouris ....) ont succédé des
aménagements urbains de qualité : parcs périphériques (Créteil, Cergy-Pontoise, Vaires-sur-Marne), lotisse-
ments résidentiels, bases de loisirs, étangs et zones humides favorables aux oiseaux migrateurs.

Des orientations régionales
pour l’exploitation équilibrée des carrières

Trois orientations devraient inspirer l’élaboration des schémas départementaux des carrières :

Maintenir l’accessibilité

Les gisements d’intérêt national ou régional doivent être protégés des occupation du sol qui, par leur nature
ou leur importance, compromettraient leur exploitation ultérieure.

Exploiter au mieux les gisements

Les gisements de qualité qui sont, soit inclus dans le périmètre d’espaces naturels pouvant devenir des
espaces urbanisés, soit situés sur l’emprise d’une infrastructure devraient être exploités prioritairement.

L’emprise des gisements devrait pouvoir former une unité foncière permettant la gestion économique ou
patrimoniale qui suivra leur remise en état.

4
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4
3Exploiter les richesses du sous-sol 

en respectant l’environnement

Pour les carrières en cours ou projetées, la remise en état des sols sera coordonnée avec l’exploitation.
Les ressources doivent être gérées au mieux pour répondre aux besoins de matériaux nécessaires à la
création d’infrastructures de transport, d’équipements et à la construction de logements et d’immobilier
d’entreprises.

Arbitrer les conflits d’usage

D’une façon générale le choix des sites, des emprises et des modalités d’exploitation doit être guidé par une
appréciation éclairée des avantages et des inconvénients des différentes options pour la préservation de
l’environnement et le meilleur usage des ressources naturelles : dans cette perspective, le souci d’assurer la
viabilité des exploitations agricoles sera prioritaire.

II reviendra aux schémas départementaux de faire lu port entre les parties de gisements exploitables sans ou
avec conditions et celles qui doivent être gelées pour respecter des contraintes fortes s’il y en a : protection de
la ressource en eau potable, préservation de zones très sensibles..., de façon à satisfaire, dans les meilleures
conditions, aux objectifs de production économique.

Les carrières devront faire l’objet de réhabilitation et parfois d’emploi collectif afin de trouver des usages
susceptibles de leur donner un caractère lié au milieu. II devrait en être de même pour les anciennes carrières
abandonnées.

La loi précitée confie par ailleurs aux schémas départementaux le soin de fixer les objectifs à atteindre cri
matière de remise en état et de réaménagement des sites.

I1 serait souhaitable que la liberté dont disposent les collectivités locales en la matière ne privilégie systéma-
tiquement un usage au détriment d’un autre, afin notamment d’éviter les cas de refus général et absolu d’auto-
risation d’exploitation qui impliquent de devoir éventuellement recourir à l’article 109 du Code Minier.

64-materiaux-carrieres-gisements-potentiels.pdf



